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U dépêche suivante a été affichée aujourd'hui à la 

Iourte: 
les flottes alliées ont bombardé, le 17, les trois forts 

4.K nburn ; la garnison, forte de 1,500 hommes, sous le 

rai Konowitch, avec 70 canon*, a capitulé et s'est 

Siue prisonnière de guerre. La perte des alliés est insi-
rtRfiante- celle des Russes est do 120 morts et blessés. 

' forts' sont occupés, par les alliés. Les flottes ont jeté 

■
e
 à l'embouchure du Dniéper. Cette position impor-

mie nous ouvre l'entrée du Dniéper et coupe à l'ennemi 

"nie communication par mer entre Odessa, Nicolaïeff et 

iîerson. » ______ 

j d'après un supplément au Moniteur, le rapport 

complet' sur la prise de Kinburn : 

« Kinburn, 17 octobre. 

» Le 14 octobre au matin, les escadres ont quitté la 

ride d'Odessa des que les gros vents d'ouest, qui contra-

riaient leurs opérations depuis le 8 octobre, ont cessé. Le 

oirmème elles ont mouillé devant Kinburn. 

« Dans la nuit, quatre chaloupes canonnières françaises, 

| Tirailleuse, la Stridente, la Meurtrière et la Mutine, 

expédiées par le contre-amiral Pellion, sous les ordres du 

lieutenant de vaisseau Allemand du Cacique, ont franchi, 

avec cinq cannonières anglaises, la passe d'Otchakow et 

lont entrées dans le Dniéper. 

« lendemain 15 octobre, dès le point du jour, les 

troupes ont été débarquées à 4,500 mètres environ dans 

le sud de la place. Dans l'après-midi, les bombardes ont 

nrert leur feu ; mais elles ont été obligées de l'interrom-

ure quand la nuit s'est faite, à cause de ia houle, qui ren-

' lit leur tir incertain. 

« La journée du 16 a été à peu près perdue pour nous, 

!M vents étant retombés au sud-ouest. Les troupes se 

;cupées de se retrancher et de pousser des recon-

t.msjMtces vers le sud. Les canonnières qui étaient dans le 

Dniéper ont pu seules inquiéter la place. 

Le vent ayant passé au nord dans la nuit, nous nous 

sommes occupés dès ce matin, l'amiral Lyons et moi, de 

faire mettre à exécution le plan de combat que nous avions 

arrêté depuis la veille, d'après les sondages du capitaine 

Spratt, du Spitfire, et du lieutenant de vaisseau Cloué, du 

Brandon, assisté de MM. Ploix et Manen, ingénieurs hy-

drographes. A neuf heures vingt minutes les trois batte-

ries fliiUanies la Dévastation, la Lave et la Tonnante ont 

ouvert leur feu. 

succès qu'elles ont obtenu dans cette journée a 

répondu à toutes les espérances de l'empereur. Le rem-

part qu'elle battaient présenta très promptemebt et sur 

plusieurs points des brèches praticables. 

« Les bombardes françaises et anglaises ont ouvert leur 

feu à neuf heures quarante-cinq minutes : leur tir, rectifié 

panes signaux des avisos, a été admirablement bien di-

ieur attribue une grande part dans la prompte 

«adi'ion de la place. 

" Les cinq canonnières françaises, la Grenade, la Flè-

j*i la Mitraille, la Flamme el l'alarme, soutenues par 

? Pionnières anglaises, ont pris leur poste à peu près 
11 m 'me temps que les bombardes. Leur tir ricochait très 

Rageusement les batteries à barbette, que combattaient 
ki batteries flattantes. 

« Des que le feu de la place a diminué de vivacité, nos 

"mères se sont portées, sur le signal du capitaiue de Ij r ——.«=<» oe som portées, si 
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NOTE SUR KINBURN. 

« Les eaux du Bug et du Dniéper aboutissent à la mer 

per une seule branche. Après avoir formé un lac où ils 

se confondent, les" deux fleuves s'écoulent ensemble, entre 

Otehakow an nord" et Kinburn au sud, par un chenal 

étroit d'une profondeur variable (15 pieds minimum), 

beaucoup plus rapproché de Kinburn que d'Otchakow. 

« Oiehakow; sur la rive droite, est bâtie au somme! 

d"une falaise d'une élévation moyenne, s'avançant en 

angle aigu droit au fud, et projetant une pointo basse sur 

laquelle s'élève Un vieux fort d'origine génoise, en assez 

mauvais état. Une batterie de neuf pièces d'artillerie de 

gros calibre, récemment construite sur la falaise en de-

hors du chenal, le prenant d'enfilade, mais à grande por-

tée, complète la défense dj ce côté sans présenter d'ob-

stacles sérieux. 

« C'est sur la rive gauche, sur la langue de sable for-

mée des alluvions des deux fleuves, qu'est bâtie la cita-

delle de Kinburn, dominant le passage de plus près, bat-

tant en dehors et en dedans, constituant, en un mot, la 

seule défense de l'embouchure du Dniéper. 

« La citadelle de Kinburn est un ouvrage à cornes, 

en maçonnerie, avec parapets en terre, entouré d'un fossé 

là où il n'est pas baigné par la mer, contenant des caser-

nes et autres édifices dont les toitures et cheminées ap-

paraissent au-dessus du rempart. 

« Elle est armée sur toutes ses faces, offrant un étage 

de feux couverts casematés, surmonté .d'une batterie à 

barbette, le tout pouvant présenter environ soixante bou-

ches à feu, dont la moitié battant en dehors sur la mer, 

du sud-ouest au nord-nord-ouest. 

« Kinburn porte le pavillon de guerre toujours arboré, 

indice d'armement, et contient uue garnison de deux 

mille hommes, sans compter les colons militaires établis 

en dehors dans un-village régulièrement bâti, au sud et à 

portée du canon de la place. Deux nouvelles batteries ont 

été élevées dernièrement au nord-ouest de la forteresse. » 
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COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Piou, premier président. 

Audiences des 22, 23, 28, 29, 30 mai, 6 juin et 2 juillet. 

DROITS D'USAGE. — EXPERTISE. 

/. Quels que soient les termes du mandat donné par un Tri-
bunal à des experts, en matière de cantonnement, à l'effet 
de constater les besoins des communes usagères, il ne statue 
rien définitivement sur l'étendue de ces besoins, el peut, 
après l'expertise, modifier les bases qu'il avait indiquées. 

La décision rendue sur ce point ne constitue pas la chose 

jugée. 

H. Est fondée en équité la jurisprudence qui n'admet à par-
ticiper aux droits d'usage concédés par d'anciens seigneurs 
que les habitants qui en jouissaient au i août 1789. 

Entre plusieurs communes usagères des mêmes bois el 
montagnes, celles là ne peuvent pas être considérées comme 
exerçant des droits égaux qui sont plus éloignées des ter-
rains soumis à l'exploitation usagère. 

IV. Les Cours el Tribunaux ont un pouvoir souverain d'ap-
préciation pour déterminer la proportion des droits des 
parties sur les terrains à cantonner. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, dans la cause des héri-

tiers Lafon et de Belissens contre les communes de Sen-

tenac, Esplas, Durban et Castelnau-Cert : 

« Attendu que toutes les parties reconnaissent que les ins-
tances sont connexes et'qu'il y a lieu de les joindre ; 

« Sur l'appel de Lafon-Sentenac et de Belissens envers le 
jugement du 28 août 1846 : 

« Attendu que les premiers juges, en indiquant certaines 
bases d'après lesquelles les experts devaient opérer, ne se sont 
nullement interdit de rectifier ou modifier ces bases; qu'ainsi, 
quels que soient les termes du mandat qu'ils leur ont donné 
à l'effet de constater les besoins des communes usagères, ils 
n'ont rien statué définitivement sur l'étendue de ces besoins, 
et Lafon-Senteoac et de Belissens étaient encore recevables à 
soutenir, après l'expertise, que les communes de Durban et de 
Castelnau, à raison de leur situation topographique, ne pou-
vaient pas avoir des droits d'usage égaux à ceux des commu-
nes d'Esplas et de Sentenac; que si les premiers juges, en vi-
dant le procès en 1853, ont déclaré qu'ils étaient liés sur ce 
point par la chose jugée, c'est là une interprétation erro-
née de leur jugement du 28 août 1846, constituant un grief 
d'appel non contre ce jugement interlocutoire, mais contre (a 
décision définitive du 14 décembre 1853 ; 

« Sur les appels respectifs envers le jugement du 14 dé 

cembre 1853 : 
« Attendu que la propriété pour laquelle un cantonnement 

est demandé présente dans son ensemble, d'après le cadastre, 
une contenance de 2190 hectares; que sa valeur, d'après les 
experts, est de 36,437 fr. en capital et de 16,679 fr. en revenu; 
que les dernières évaluations labes par des hommes de l'art 
qui les ont suffisamment motivées, doivent être, acceptées 
comme exactes et préférées à celles que les premiers juges 
ont fixées à des chiffres plus élevés en s'appuyant sur des 
renseignements moins réguliers et qui échappent à l'apprécia-

tion de la Cour ; 
« Attendu que les auteurs de Lafon-Sentenac et de Belis-

sens, en concédant des droits d'usage dans leurs forêts, bois 
et montagnes, n'ont pas entendu en abandonner tous les pro 
duits aux communes'd'Esplas, de Sentenac, de Durban et de 
Castelnau; que par l'examen des titres on voit bien que les-
dites communes avaient le droit de prendre du bois pour leur 
chauffage, pour leurs constructions et outils aratoires, ainsi 
qu'un droit de pâturage, mais les mêmes titres apprennent 
que ces divers droits ne peuvent être exercés que sous des 
conditions et daus des limites qui en diminuaient beaucoup 
la valeur ; que d'importantes réserves avaient été faites par 
le propriétaire originaire, puisque elles ont permis à de3 suc-
cesseurs d'arrentes des pâturages , d'exploiter des lois taillis 
et de créer deux forges ; 

« Attendu que les quatre communes ci-dessus dénommées 
exagèrent le nombre de leurs feux et leurs besoins; qu'on doit 
regarder comme fondée en équité la jurisprudence qui n'ad-
met à participer aux droits d'usage concédés par d'anciens 
seigneurs, que les habitants qui en joustaient-au 4 aoûtl7b9; 
que, par conséquent, dans l'espèce-, à défaut de renseigne-
ments certains sur la population de 1789 il faut s'en tenir à 
celle de 1810; 

« Que les évaluations des premiers juges doivent encore 
être rectifiées sous un autre rapport, en ce qu'il est mani-

festé que les communes de Durban et de Castelnau, séparées 
des bois et montagnes par des distances de deux inyriamètres 
et de quinze kilomètres, ne peuvent pas être considérées com-
me exerçant des droits égaux à,ceux des communes de Du-

plas et de Sentenac. 
« Attendu que, pour opérer !e cantonnement qui fait l'objet 

du litige, il n'est pas nécessaire de reproduire les évaluations 
et les calculs consignés dans le rapport des experts; qu'il 
suffit que la Cour, éclairée par ce rapport et" par les titres 
sur la proportion des droits respectifs des parties, détermine 
la proportion correspondante dans laquelle les bois et les 
montagnes doivent devenir la propriété desdites parties; que-
l'attribution la plus conforme à cette proportion est celle qui 
compose la part des communes usagères des cinq douzièmes 
de la propriété, en y ajoutant la somme de 4,000 fr. pour le 
rachat du droit de pâturage, laquelle somme de 4,000 fr., du 
consentement de toutes parties,sera payée en bois ou en pâture 

d'une égale valeur ; 
: Attendu que les coupes dont se plaignent les communes 

paraissent avoir été faites dans un temps et des circonstances 
qui ne permettent pas de les considérer comme abusives; que, 
d'ailleurs,' les exoerts, en procédant à l'opération dont ils 
vont être chargés,veilleront nécessairement à ce que les com-
munes n'éprouvent aucun préjudice des malversations quel-
conques qui pouvaient avoir été commises par les proprié-

taires ; 
i Par ces motifs : 
: La Cour joignant toutes les instances, sans s'arrêter aux 

appels des parties envers le jugement interlocutoire du 28 
août 1846, et les en démettant; disant droit, au contraire, sur 
les appels respectifs des mêmes parties envers le jugement du 
14 décembre* 1853, réformant, ordonne qu'il sera expédié aux 
quatre communes d'Esplas, de Sentenac, de Durban et de 
Castelnau : 1° pour leur tenir lieu de leurs droits d'usage, les 
cinq douzièmes des bois et montagnes soumis au cantonne-
ment dont le revenu total est fixé à 16,679 francs ; 2° pour 
e rachat de leurs droits de pâturage, demeurant le consente-

ment de toutes les parties, une portion des mêmes bois et 
montagnes d'une valeur de 4,000 francs; déclare que, moyen-
nant ces attributions faites aux quatre communes précitées, 
le surplus desdits bois et montagnes appartiendra eu toute 
propriété à Lafon-Sentenac et à de Belissens ; ordonne que les 
mêmes experts, après avoir prêté serment devant le président 
du Tribunal de première instance de Saint-Girons, que la 
Cour commet à cet effet, procéderont, d'après ces nouvelles 
bases, à la formation des lots et à la fixation des limites entre 

les ayant-droit ; 
i Rejette, comme frustratoire et inutile, l'offre de preuve 

des communes usagères ; condamne les parties à l'amende 
envers l'Etat, à raison de leurs appels du jugement du 28 août 

1846. » 

(M. Cassagne, avocat-général ; M" Vidal (du barreau 

de Foix) et Fontanier, avocats des sieurs Lafon et de Be-

lissens ; M* Rumeau, avocat des communes.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES" DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 20 octobre. 

VOLS DE PLOMB DANS LES CHANTIERS DU LOUVRE. — 

VOLEURS ET IiECÊLECRS. — CINQ ACCUSÉS. 

Cette fois, il ne s'agit plus d'ouvriers prenant du plomb 

sur prétexte de gratte, c'est du plomb neuf, du plomb 

en planches ou en feuilles qui a été volé dans- un magasin 

à l'aide d'escalade et d'effraction. 

Les cinq accusés sont : 
1° Joseph William, plombier; M' Lefèvre Portalis, dé-

fenseur; 

2° Joseph-Dominique Habillon, aussi plombier; M" Dar-

ragen, défenseur; 

3° Jean -Louis Garçon, ouvrier plombier; M* Du puis, 

défenseur ; 

4° Jean-Baptiste Wilbroodt, couvreur ; M" Dussaulx, 

défenseur ; 
5° Et Antoine-Victor Obled, brocanteur; M* Tourseil-

ler, défenseur. 

M. l'avocat-général Salle est chargé de soutenir l'accu-

sation, qui se formule de la manière suivante : 

« Le sieurLemaire, un des entrepreneurs de couvertures 

du Louvre s'était, depuis un mois environ, aperçu que le 

magasin où il renfermait son plomb ne gardait pas fidèle-

ment les dépôts qui lui étaient confiés. Ce magasin est 

construit en planches au cinquième étage du Louvre, et la 

porte en est fermée par une forte serrure. Le sieur Le-

maire, voulant mettre un terme aux déprédations dont il 

était victime, fit exercer une surveillance active, qui ne 

tarda pas à amener la découverte des coupables. 

« Le 8 juillet dernier, vers cinq heures du soir, Gar-

got, maître compagnon du sieur Lemaîre, surprit les 

nommés William et Habillon au moment où ils se dispo-

saient à enlever d'une des tourelles du Louvre, où elles a-

vaient été momentanément cachées, deux tables de plomb 

déjà coupées en morceaux. C'étaient deux ouvriers du 

sieur Durand, plombier, dont le chantier touchait au ma-

gasin du sieur Lemaire. Pris en fhgrant délit, ils avouè-

rent que le plomb avait été soustrait le matin même dans 

ce magasin par Wilbroodt, leur camarade du chantier, 

qui comptait le vendre pour payer son loyer. Devant le 

Bt'eur Fabre, principal commis du sieur Durand, ils renou-

velèrent leurs aveux, le conjurant de ne pas les perdre 

auprès de leur patron, et, le lendemain, accompagnés de 

Wilbroodt, ils se présentèrent devant le sieur Lemaire 

dans cette altitude suppliante, et promirent de payer la 

valeur du plomb volé ; Wilbroodt se défendit seulement 

d'être le bénéficiaire du vol concerté avec William et Ha-

billon, auxquels il imputait l'initiative du méfait. 

« L'examen des lieux montra à l'aide de quels moyens 

le vol avait été exécuté. Pour pénétrer dans le magasin du 

sieur Lemaire, Wilbroodt avait brisé deux planches à deux 

mètres du sol, l'ouverture ainsi pratiquée lui "avait donné 

accès dans l'intérieur, et l'csc lado était venue en side à 

l'effraction. On remarqua, eu effet, sur ia cloison inté-

rieure les empreintes parfaitement distinctes de deux sou-

liers tachés de plâtre. Cette ouverture n'était pas assez 

large pour donner passage aux tables de plomb, aussi lo 

malfaiteur en avait-il pratiqué une seconde de l'intérieur 

à l'extérieur. En ce moment, il avait été aperçu par l'ou-

vrier Leroy, qui montait à l'échelle pour se rendre à sou 

travail. Il était six heures et demie du matin. 

« Cependant Wilbroodt, dans le but d'atténuer sa cul-

pabilité, a nié l'escalade èt l'effraction, circonstances insé-

parables de son crime et tout aussi bien établies que le 

crime lui-même. Il a déjà subi une condamnation pour 

vol. Habillon, qui a laissé dans tous les ateliers où il a 

travaillé le souvenir de son improbité, est resté dans l'ins-

truction fidèle à ses premiers aveux. William, au con-

traire, a rétracté les siens. 

« Ce n'est pas là le seul grief de la justice à l'égard de 

William et d'Habillon : surpris par Gargot enlevant les 

deux tables, ils avouèrent au témoin, ainsi qu'au sieur 

Fabre, qu'à diverses reprises ils avaient dérobé des ro-

gnures de plomb neuf dans le chantier du sieur Fournier, 

leur patron ; ils signalèrent lé nommé Obled, brocanteur 

rue Bellefond, comme l'acheteur complaisant du p'omb 

volé. Arrêté immédialement, Obled reconnut dans Wil-

liam et Habillon les vendeurs qui, depuis longtemps ap-

provisionnaient de plomb son magasin. 11 les savait ou-

vriers et ne pouvait s'abuser, quoi qu'il en dise, sur l'ori-

gine de cette marchandise neuve si souvent offerte aux 

prix les plus favorables pour l'acheteur. 11 résulte des re-

gistres d'Obled que, du 4 février dernier au 25 juin sui-

vant, il a acheté soit d'Habillon, soit de Garçon, beau-père 

de celui-ci, 333 kilogrammes de plomb, moyennant 125 

francs. Garçon est, en effet, convenu d'avoir vendu, pour 

le compte de son gendre et de William, plusieurs lots de 

plomb; il ajoute qu'à la fin, éclairé sur la provenance cri-

minelle du plomb, il avait refusé de prêter plus longtemps 

son assistance aux voleurs ; mais que les injures, les me-

naces et les violences d'Habillon T'avaient retenu dans les 

liens de la complicité. 

« Habillon s'est reconnu coupable dans l'instruction des 

vols de plomb avoués à Gargot et à Fabre ; William, dé-

mentant ses premiers aveux, a soutenu n'avoir jamais 

soustrait de plomb au sieur Fournier. » 

Les débats ont été sans intérêts. 

Après une longue délibération, le jury rapporte un 

verdict alBrmatif sur toutes les questions en ce qui con-

cerne les accusés William, Habillon et Wilbroodt. Habri-

lon a obtenu des circonstances atténuantes. 

Garçon et Obled ont été déclarés non coupables et ac-

quittés. 

La Cour a condamné William et Wilbroodt, celui-ci à 

six années, William à cinq années de travaux forcés, et 

Habillon à cinq années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président de la 

Cour impériale. 

Audience du 19 octobre. 

ATTENTAT DES 26 ET 27 AOUT. — SECONDE CATÉGORIE. 

L'audience est ouverte à dix heures précises. 

Avant que l'audition des témoins soit reprise, un débat 

s'établit entre l'accusé Briant et le gendarme Milieux, qui 

l'a arrêté, sur la question de savoir do quelle arme il était 

muni au moment de son arrestation et quel usage il en 

aurait fait. r 

Le gendarme Mahieux, appelé.en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire de M. le premier président, raconte les faits 

généraux dont il a déposé dans la première affaire et 

ajoute en ce qui concerne l'accusé Briant : « Nous nous 

trouvions en ce moment vers quatre heures du matin au 

Champ-de-Mars ; nous avions fait plus de vingt-cinq ar-

restations et nous poursuivions d'autres insurgés qui 

fuyaient. L'un pourtant se retourna, croisant la baïon-

nette, et, à la manière dont il maniait son fusil, il était fa-

cile de reconnaître un ancien soldat. Nous étions là plu-

sieurs gendarmes, et M. Dubodan, substitut, qui se trou-

vait le plus avancé, nous dit de partir au gaiop pour l'en-

velopper. Le gendarme Vanderer lui a lancé un coup de 

pointe dans le côté dont il s'est plaint le lenlemain. M. 

Dubodan nous dit : « S'il ne lâche pas son fusil, flauquez-

lui un coup de pistolet. » Un gendarme lui a mis !e pistolet 

sur la gorge, mais, voyant qu'il ne se rendait pas, M. DJ-

bodan, d'ardeur, s'est glissé au milieu de nos chevaux et 

s'est crispé sur lui ; dans ce moment j'avais la pointe de 

mon sabre sur sou cou, alors il a lâché son fusil et M. 

Dubodan a dit de i'enchaîner et de le conduite au château, 

où on l'a fouillé. On a trouvé sur lui un sac de plomb, une 

poire à poudre et une boîte en carton semblable aux boî-

tes de capsules, mais je ne sais pas s'il y avait des capsu-

les dedans. » 

M. le premier président r Et vous avez bien reconnu 

que Briant était armé d'un fusil dî munition? 

Le témoin : D'un fusil de munition, bien propre, bien 

clair, d'un fusil de pompier et qu'il maniait fort bien. 

L'accusé Briant : Le gendarme peut-il dire que j'ai 

mis en joue M. Dubodan, comme on m'en accuse ? 

Le témoin : Il voulait bien mettre en joue, mais il ne 

pouvait pas parce que nous lo harcelions, plusieurs gen-

darmes et moi ; il était dans la position d'un soldat qui 

croise la baïonnette, mais en même temps il avait la main 

sur le chion et armait son fusil, et môme M. Djbodan a 

fait preuve d'un grand courage en se précipitant sur lui 

dans ce moment. 

M. le premier président : Ce que vous dites là est très 

vrai ; oui, ce jeune magistrat ne saurait recevoir trop d'é-

loges pour sa belle conduite dans cette circonstance, pour 

son énergie dans cette nuit fatale. 

Le gendarme : Certainement, car, si toute la Marianne 

avait été soutenue par des hommes comme Briant, noua 

aurions bien eu à faire. 

M. lejpremier président : Il résulte de tout ceci que 

Briant a fait preuve d'une énergique résistance et que lo 

gendarme avait affaire à un ancien militaire qui manœu-

vrait très bien sou arme ; s'il n'a pas mis en joue M. Du-

bodan, comme on l'uvait supposé d'abord, c est qu'il no 

l'a pas pu, c'est qu'il était harcelé par les gendarmes qui 

le tenaient en arrêt, mais il avait l'intention de tirer, car, 

en croisant la baïonnette, il armait sou fusil. 

Briant : C'est bien faux de dite que j'ai voulu mettre 

enjoué, je ne savais seulement pas si le fusil était chargé. 

M. le premier président : Pourquoi, si ne VOJS ne vou-

liez pas vous eu servir, n'avez-vous pas rendu votre arme 
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tout de suite? 
Briant : J'ai peu attendu pour la rendre. 
M. le premier président : Si vous n'aviez pas résisté, 

M. Dubodan n'aurait pas jugé nécessaire de se précipiter 
sur vous, au risque de sa vie, pour vous retirer votre 
arme. 

Quelques témoins sont entendus sur le fait de savoir si 
l'accusé Goré (cet accusé est boucher) a pris ses couteaux 
pour suivre les bandes et en a offert à ses camarades. Les 
uns sont pour l'affirmative, les autres pour la négative. 
Goré nie, et le débat ne résout pas la question. 

L'audition des témoins est reprise. 
La femme Etienne, cabaretière à Angers, rapporte que 

le dimanche soir l'accusé Bâzot est venu dans son cabaret 
cl a dit, en buvant, qu'il y aurait du nouveau dans la nuit. 
IA manière dont il a parlé, ajoute le témoin, m 'a fait toute 
'trembler. Il disait qu'il viendrait du monde chez nous, 
qu'on boirait, qu'on mangerait chez nous sans payer dans 
le moment, mais que je ne perdrais rien. Il disait aussi 
qu'il avait deux pistolets qui feraient leur devoir. J'ai eu 
bien peur; j'ai pas dormi, j'avais peur de ce que j'avais 
entendu. Je l'aurais bien dénoncé, mais j'ai dit à mon 
mari : « Faut pacifier, Rszot a cinq enfants ; faut avoir 
pitié. » Le lendemain matin, il est revenu, et, en buvant 
la goutte, il a dit que la partie était manquée, mais qu'on 
recommencerait avec les ouvriers de Rochefort et de Cha-
lonnes, qni allaient venir. 

Bazot nie tous ces propos. 

M. le premier président : Cette persistance à nier la vé-
rité est déplorable. Comment voulez-vous que cette fem-
me, qui pleure en vous chargeant, ne dise pas la vérité ? 
(Au témoin) : Vous n'en voulez pas à cet homme, n'est-ce 
pas? 

La femme Etienne : Mon Dieu, non ; je serais une mal-
heureuse de faire du mal à un homme qui a cinq enfants, 
et bon voisin, que je connais depuis longtemps. J'ai bien 
regret d'avoir jasé à mes voisines ce que je savais, car 
sans ça on ne m'aurait pas fait venir ici pour faire le mal-
heur d'un père de famille. 

M. le premier président : Il ne faut jamais se repentir 
de dire la vérité. 

La femme Etienne : Je ne me repens pas positivement, 
mais j'aurais autant préféré qu'on me laisse tranquille à la 
maison. 

Deux témoins déclarent avoir entendu l'accusé Cochin 
dire : « Allons donc, tas de fainéants, venez nous aider, 
vous qui criez la faim ! » 

Le brigadier de gendarmerie Bugnon, à Angers, tient 
de diverses personnes ce propos attribué à Cochin. 

Cochin répond par une dénégation. 

La femme Lepeck : Le 27, de grand matin, Cochin est 
venu me demander si j'avais un morceau de pain à lui 
donner. « Je n'ai que du pain et du beurre à vous donner, 
je dis. — C'est tout ce qu'il me faut, » il m 'a répondu; et 
il s'est mis à manger. En mangeant, il m'a dit qu'où l'a 
vait forcé à marcher la nuit et qu'on lui avait jeté un fusil 
dans les jambes sur le Champ-de-Mars. «J'ai bonne envie 
de vous l'apporter chez vous, qu'il me dit. — Ah ! mal-
heureux! je lui ai répondu, gardez votre fusil, nous n'en 
voulons pas chez nous. » Il s'est en allé, et le lendemain 
nous avons été bien étonné de voir le fusil qu'il avait ap-
porté à la rnaisoii. Mon homme et moi, nous avons eu peur 
du fusil, et nous avons été le porter au commissaire. 

Cochin ne nie pas ce fait, et persiste à dire que le fusil 
lui avait été jeté dans les jambes, la nuit, dans le Champ 
de-Mars. 

Des témoins déposent avoir vu l'accusé Carlos porteur 
d'une carabine de gendarme, mais ces déclarations de-
viennent superflues, Carlos ayant avoué le fait à la fin de 
l'audience d'hier. 

Le brigadier de gendarmerie de la brigade de Trelazé, 
Giraudeau, rappelle tous les faits qui se sont accomplis à 
Trelazé dans la nuit du 26 août ; en ce qui concerne les 
accusés de celte seconde catégorie, il ajoute que Voisin 
lui a été signalé comme étant arrivé d'Angers en paletot, 
costume qu'il a changé contre une blouse et une ceinture à 
son arrivée à Trelazé ; il croit que c'est l'accusé Gazeau 
qui, à la seconde attaque contre la gendarmerie, a crié 
« Allons, tas de lâches ! tas de fainéants ! il faut mar 
cher ! » 

L'accusé Gazeau, qui avoue une partie des faits qui lui 
sont reprochés, nie celui-là ; selon lui, il n'était pas à la 
seconde attaque et n'est pas entré dins la caserne. 

Baptiste Dtiruisseau, jardinier à laMadeleine, a été con-
traint de suivie une bande, dans laquelle il n'a reconnu 
que l'accusé Vivant qui avait un couteau à la main. Dans 
cette bande, on parlait, dit le témoin, de rompre les rails 
el de casser les fils du télégraphe; mais ça n'a pas été 
exécuté. 

Jean Quinton, journalier à Angers : Pour qui que c'est 
qu'on me l'ait venir ici ? 

M. le premier président : Ditea tout ce que que vous 
Bivez? 

Quinton : Je sais que sur Vivant. 

M. le premier président •• Dites ce que vous savez. 
Quinton : Quand on était à travailler avec Vivant, il 

vous tenait des conversations comme pour dire : Il ne faut 
point de Dieu, point de riches ; faut que tous travaillent 
que six heures par jour, les travaux seront mieux faits ; 
chacun aura sou manger et sa boisson, et ceux qui boi-
ront tout d'un coup n'auront rien pour le soir. 

D. Que disait-il encore ? — R. Disait que tous habillés 
pareils, que celui qui ne travaillerait pas ne mangerait pas, 
que plus besoiu de payer un gouverneur pour être si mal 
gouvernés, et pas besoin de juges ni de gendarmes. 
Quand il entendait les cloches, ça lui faisait de la peine, 
ci il disait : Fuudraii briser tout ça, et les riches et les 
prêtres, puisqu'on les aime tant, faudrait les couper en 
deux, ça fait qu'il y en aurait le double. 

M. le premier président : Accusé Vivant, que répon-
dez-vous à cela ? 

Vivant : Je renonce à ce témoin ; il ne dit point vrai. 
Oui, j'ai dit que celui qui ne travaillerait pas ne mangerait 
pas, c'est assez juste; mais voilà tout ce que j'ai pu. dire, 
et toujours sans vouloir de mal à personne. 

M. le premier président : C^ sont cependant les idées 
courantes des icanens, et vous vous êtes dit icarien ? 

Vivant : C'est mon opinion, je n'y renonce-pas; mais, 
sans vouloir faire mal, ce pauvre homme qui dit un tas de 
choses contre moi est plus à plaindre qu'à blâmer. 

M. lepremier président : Pourquoi cela? — R. Parce 
que c'est l'ignorance qui le fait parler. 

M. le premier président, au téuioin : Vous avez tra-
vaillé souvent avec l'accusé Vivant de votre état de jar-
dinier. Quel est son caractère ? 

Le témoin : C'est un homme qui ne fait pas bon être 
autour de lui. 

Vivant : Je ne vous ai jamais fait de mal. 
Le témoin : Ni mal, ni bien. 

Vivant : Alors, pourquoi m'en voulez-vous? 
Le témoin : Que le mal que je vous veux m'arrive. 
Vivant : Le témoin m'en veut parce que souvent il a 

refuse mes ordres. 

Le témoin : Je n'avais pas d'ordre à recevoir de vous; 
tous deux nous sommes que des ouvrier s ; je connais que 
les ord: es du maître. 

On arrive à la catégorie des accusés des Ponis-de-Cé. 
Auguste Dudey, journalier aux Pouts-de-Cé, déclare 

qu'il a été affilié à la Marianne, et il indique comme eu fai-

sant partie les noms qui suivent : Gentilhomme, Tiberge 
père et fils, Soyer, Legangneux, Coulbault, les trois frè-
res Réveillon, Robart, Elie Rousseau, Buteau, Loiseleur, 
Périgaux, Bottreau père, Dorgigné, Deslancics, Perrin, 
Charles Beziau et Gaignart. 

Le témoin Gentilhomme, cultivateur aux Ponts-de Cé, 
a été également affilié à la Marianne. Il a été contraint 
d'aller à la réunion sur le bord de l'Authion ; il y a recon-
nu Bastien Réveillon et Coulbault, armés de sabres, Des-
landes, armé d'un couteau, et Soyer et Gaignart, armés 
de pistolets. 

Pierre Rabouin, perruquier, également des Ponts-de-
Cé, a été affilié, il y a trois ans, par l'accusé Gaignart et 
un nommé Bourguignon. 

Le 27 août, il a marché avec les autres pour être fidèle 
à son serment. Il raconte longuement la marche de la 
bande dont il faisait partie, et déclare qu'au premier uni-
forme de gendarme qu'il a aperçu il s'est sauvé. Dans la 
section fournie par les Ponts-de-Cé il a reconnu les deux 
Réveillon, François Bellanger, Legangneux , Gaignart, 
qui avait un poignard, Soyer, Coulbault, Buteau, Loise-
leur. 

D. Connaissez-vous d'autres affiliés à la Marianne? — R. 
Tous ceux que je connais sont ici, accusés ou témoins ; je 
connais encore Degaigné etCotenceau. 

D. Dans l'instruction vous avez donné une liste de 
trente-cinq? — R. Ça se peut bien. 

Lecture est donnée au témoin de cette liste, qu'il recon-
naît comme exacte. 

Mathurin Degaigné, tailleur de pierres aux Ponts-de-
Cé, confirme les faits précédents. 

Auguste Beaussuron, tailleur d'habits aux Ponts-de-Cé. 
D. Vous êtes affilié à la Marianne ? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Depuis quelle époque? — R. Du 26 d'août. 
D. Comment, c'est le jour même du soulèvement? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Qui vous a affilié? — R. Deslandes et Gaignart. 
D. Racontez comment a eu lieu votre réception. — R. 

De bon coeur, mais faudrait se rappeler, car est bon de 
vous dire, ils ont profilé de me mettre dans leur société à 
cause que j'étais très ému de ribote. J'ai dit: « Finissez 
tout de suite la cérémonie, et allons-nous-en. 

M. le premier président : Vous vous êtes expliqué bien 
plus longement dans l'instruction ; cherchez dans vos sou-
venirs, et vous trouverez. 

Le témoin, en effet, rappelle les principales circonstan-
ces usitées dans la réception des adeptes de la Marianne; 
il nomme ensuite, comme affiliés ou ayant fait partie de la 
bandé de la section des Ponts-de-Cé, une partie de ceux 
déjà nommés par les témoins précédents. 

Elie Rousseau, 24 ans, carrier aux Ponts-de-Cé, affilié 
à la Marianne, désigne trente-deux habitants des Ponts-
de-Cé comme ses associés ; tous les accusés des Punts-dc-
Cé, dit-il, sont affiliés; c'est Gaignart qui a apporté aux 
Pouts-de-Cé le mot d'ordre qu'il tenait de Secrétain, ar-
rivé récemment de Paris. 11 n'a marché sur Angers que 
parce qu'on lui a dit que sa vie en dépendait. 

Jacques Cotenceau, 27 ans, paveur; Jacques Bignon, 
31 ans, cultivateur; Eugène Réveillon, 22 ans, ouvrier de 
carrière; Perrin Michel, 22 ans, cordier; René Rohard-
Bignon, 38 ans, ouvrier de carrière; Théodore Maillard, 
22 ans, tailleur de pierres, tous des Ponts-de-Cé, décla-
rent être affiliés à la Marianne et reconnaître pour tels 
ceux des accusés appartenant à celle localité. Us nedépo-
sent que sur des faits particuliers déjà connus. 

Jilaujacé , maréchal-des-logis de gendarmerie aux 
Ponts-de-Cé : Le 26 août, informé qu'un massacre devait 
avoir lieu aux Ponts-de-Cé et à Angers, nous avons visité 
toutes les auberges dans la journée, rien de suspect; à 
minuit, nous étions embusqués prè3 du Pont Bourgui-
gnon. Une demi-heure après, nous avons vu un individu 
se diriger vers la maison rouge; puis, bientôt après, il se 
dirigeait vers le Champ- Fleuri, à 250 mètres à peu près 
du pont Bourguignon. Voyant qu'il ne se passait rien 
d'important, nous sommes retournés à la résidence; mais, 
en passant devant la maison Léon Bellanger, nous avons 
été surpris de voir la femme Bellanger à la fenêtre, car sa 
maison passe pour servir aux réunions politiques. Vers 
trois heures du matin, nous avons entendu plusieurs voix. 
L'une dit : « Qu'est-ce ? » une autre répondit : « Ce sont 
les ouvriers des carrières qui vont aux Ponts-de-Cé. » Ce 
n'est qu'à quatre heures du mattin que nous avons appris 
le soulèvement. Je ne sais rien de ce qui s'est passé à An-
gers, ni à Trelazé, ni à l'Authion ; mais, en ce qui regarde 
ies Ponts-de-Cé, je sais que la société la Marianne avait 
un contingent d'environ quarante personnes. Ce contin-
gent était organisé comme une compagnie; il avait un 
centurion, des décurions, un lieutenant, un comité des af-
filiateurs. Le lendemain, on m'a dit que Deslandes s'était 
présenté dans plusieurs maisons en disant : a Sauvez-moi, 
j'en aurais au, moins pour cinq ans. » 

D. Selon vous, quels sont les principaux chefs de la 
Marianne aux Ponts-di-Cé? — R. Le centurion était Gai-
gnart, qui a apporté aux Ponts-de-Cé le mot d'ordre; 
Charles Beziau était le lieutenant, Loiseleur, décuriou ; les 
plus exaltés parmi les affiliés étaient les Bellanger et les 
Réveillon, puis viennent Coulbault, les Tiberge, Soyer, 
qui était du comité, Legangneux, qui lui a dit qu'il avait 
chargé son fusil d'une balle coupée en quatre, et Charles 
Beziau. Gaignart passe pour avoir corrompu les Ponts-
de-Cé; Pierre Réveillon a dit qu'il s'était dévoué pour Je 
peuple, c'est un des plus exaltés. 

M. le premier président : Vous avez veillé une partie 
de cette nuit, et vous avez empêché par vos mesures que 
le contingent des Ponts-de-Cé ne fût grossi. 

Le maréchal-des-logis : Je le crois, monsieur le prési-
dent, car le contingent de Brissac n'a pas pu arriver. 

M. l'avocat-général : Parlez-nous d'une lettre qui a cir-
culé aux Ponts-de-Cé. 

Le maréchal-des logis : Cette lettre doit émaner de 
Jersey, quoiqu'on en ail vu qu'une copie ; elle a circulé 
dans tes carrières et a été apportée aux Ponts-de-Cé ; elle 
portait à peu pièseeci: 

« L'armée alitée ne prendra pas Sibastopol ; elle est 
« décimée par le choléra et la faim, et plongée dans le 
« "plus grand abattement ; il est temps de frapper. » 

Etienne Gâté fils, fendeur d'ardoises à Treiazé : J i ne 
sais rien du 26, mais le 27 au matin voilà que mon père 
vient avec son fusil me dire qu'il venait d'Augers avec les 
autres. Je lui dis : « Mon père, vous auriez mieux fait de 
faire comme moi, de rester chez vous. •> Alors, il m'a dit: 
« Garde au moins mon fusil ; » je lui dis : « Mon père, 
pas plus votre fusil qu'autre chose, si vous voulez le lais-
ser chez moi, je vais aller le dénoncer à la mairie. » 

Le témoin ajoute qu'il a vu également l'accusé BeTm-
ger revenir avec un fusil, ce qui est nié par ce dernier. 

Jean Moreau, carrier aux Pouts-de-Cé, parent des ac-
cusés Loiseleur et Gaignart, a été réveillé comme les au-
tre», il s'est levé; mais, dit-il, quand je me suis trouvé en 
si mauvaise "compagnie, je m eu suis retiré au galop. 

Jean Guerietain, carrier à la Pyramide, no connaît par-
mi les accusés que François Bellanger, qu'il a vu le 27, à 
quatre- heures du mutin, un fusil à la main ; il a reconnu 
aussi l'accusé Cochin, mais il ne sait pas s'il avait une 
arme. 

Jean-Baptiste Benneville, ancien régisseur de carrière: 
Il y a quinze mois que |'ui cessé d'être régisseur de car-
rière, eljene sais rien des faits. Que, que» jours après les 

événements de la fin d'août, je suis allé aux Ponts-de-Cé; 
là on m'a cité le nom de plusieurs carriers qui y auraient 
pris part, entre autres Réveillon qui, disait-on, voulait 
être directeur des postes, et François Bellanger, qui s'é-
tait réservé le poste de receveur-général. 

Interpellé sur la moralité des accusés Loiseleur et 
Besnier, le témoin répond que le premier est abruti par 
la boisson ; quant au second, c'est un très bon ouvrier, 
d'une bonne conduite et économe. 

Françoise, femme Perrin, aux Ponts-de-Cé : C'est 
DeBlandes qui est venu chez nons qui m'a dit : « Il me 
faut ton mari. — Pourquoi faire?- j'ai dit. — Pour qu'il 
marche avec nous. — Mais je ne veux pas vous le donner, 
vous lui feriez du mal. — On ne lui fera pas de mal, je 
suis commissaire; il faut qu'il marche, et, s'il ne marche 
pas avec moi, on le fera marcher avec d'autres. « 

Femme Ricou, aubergiste aux Ponts-de-Cé : Le 27, 
vers trois heures du matin, j'ai été réveillée par les chants 
de la Marseillaise, dont, n'y étant pas accoutumée, j'ai 
eu peur, et j'ai regardé par la fenêtre; aux voix j'ai re-
connu Paul Rohard et Dorgigné. Ils disaient un tas de 
choses sur les riches et ceux qui allaient en voiture. Quant 
à Deslandes, il est arrivé vers les neuf heures, et a ap-
pelé Voisin, le cordier, pour boire un verre de vin ; mais 
les gendarmes viennent sur eux et leur demandent qui ils 
sont. Deslandes leur a tourné le dos en me disant deux 
fois en tremblant : « Madame Ricou! madame Ricou! je 
suis un homme perdu! » 11 a sauté par la fenêtre; je n'ai 
empêché ni favorisé sa fuite, j'ai été dans ma cuisine 
tout émue. 

D. Ne savez-vous rien sur François Bellanger ? — R. Il 
y a trois ou quatre ans, François Bellanger a voulu en-
traîner mon mari à ce« affaires; mais mon mari n'a pas 
voulu de sa société. 

Eugénie, femme Villermé, aux Ponts-de-Cé. Le 27 
août, à neuf heures du matin, l'accusé Deslandes lui a 
remis deux couteaux de table, des balles et des capsules ; 
elle a porté le tout à la mère de Deslandes, ne voulant pas 
garder ces objets. 

D. Que vous dit Deslandes en vous remettant ces ob-
jets? — R. Que les gendarmes le poursuivaient; qu'il 
était un homme perdu. Pour les couteaux, il m'a dit que 
l'un, le manche jaune, lui avait été donné par Coulbault ; 
l'autre, qu'il l'avait pris à Angers. 

Charles Gâté, aux Ponts-de-Cé, a été appelé, le diman-
che, à sept heures du soir, par l'accusé Loiseleur, qui lui 
a dit que la France était en révolution et qu'il fallait mar-
cher, comme affilié à la Marianne par Gaignart. 

François Baugé, ouvrier carrier à Angers, connaît l'ac-
cusé Buteau. Le lundi, à quatre heures du malin, dit le 
témoin, comme je me rendais à ma carrière, je rencontre 
les tumuites et les geudarmes qui me disent : « Allez par 
1er à M. le commissaire. » Le commissaire me dit : « Al 
lez chez vous, mon ami, allez vile. » J'ai pas demandé 
mon reste; j'ai rentré chez moi, et bien content que j'é 
tais. Une demi-heure après, Buteau est venu et m'a dit : 
« Voilà de l'argent, fais-nous une tasse de café. » Nous 
avons pris du café; après, il s'est couché sur mon lit. 

D. Mais que vous a-t-il dit? —R. Je lui ai dit : « Vous 
en étiez donc ; avez-vous marché de force ou de bonne 
volonté? » Il m'a répondu : « Ma foi, je suis venu avec les 
autres. >• 

Anne, femme de Tirot, ouvrier carrier à Angers, dé-
clare que des hommes sont venus réveiller son mari et 
l'accusé Dauphin, qui demeure dans la même maison 
qu'elle. Elle a caché son mari dans le jardin, et Dauphin a 
refusé longtemps de les suivre, mais enfin, étant menacé, 
il les asuivis, emportant une hache sous son bras. Bientôt 
il est revenu en disant : « J'ai laissé toutes ces affaires et 
tous les bouleverseurs, que le bon Dieu veuille qu'il ne 
m'arrive pas de mal. » 

Alexandre Guérin, carrier à Angers, dépose qu'il a été 
affilié à la Marianne par Dorgigné. « Je l'avais d'abord ré-
futé, dit le témoin, et il me battait froid; maip, quand je 
me suis décidé de faire comme lui, nous sommes revenus 
bons amis. Il a été contraint de marcher le 27 par une 
bande menaçante au milieu de laquelle il a reconnu Man-
ceau et Dauphin, près le pont Saint-Joseph. 

L'accusé Dauphin nie avoir été jusque-là. 

Lecture est donnée do la déposition écrite du témoin 
Isidore Blanchard, maçon, qui déclare que le 27 au matin 
il aurait été appelé par l'accusé Dauphin, qui lui aurait dit: 
« Allons, lève-toi ; marchons, marchons. » 

La liste, des témoins à charge est épuisée. 

Plusieurs témoins à décharge sont entendus. Leurs dé-
clarations ne portent que sur des alibis invoqués par les 
accusés Daslandes, Chotard, Duveau, sur leur moralité, 
et sur ce fait que l'accusé Chotard, dans la matinée du 27 
août, n'était pas porteur d'armes. 

L'audience est levée à cinq heures et quart et renvoyée 
à demain neuf heures. 

L'audience de samedi sera consacrée au réquisitoire et 
aux plaidoiries. 

Il n'y aura pas d'audience dimanche, et les débais se-
ront continués lundi. 

rectionnelle Cette femme av
ai

7h^T~~" 
voisin, qu, Payait prise un peu Slî± ■ v prise u 

la faire travailler, et qui lui donnait i r " 
nourriture. Elle a reconnu ces bontés
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Ç eu P»r charité ïîf^N 
donnnii i r_ °> Un r.„ 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 OCTOBRE. 

Sigur n'aime pas qu'on ait les mains propres, et il prê-
che d'exemple. Tous ceux qu'il rencontre dans la rue et 
qui ont les mains blanches et propres, il les insulte et les 
appelle paresseux et aristos. Joignez à cela qu'il ne veut 
pas plus se laisser arrêter que se laver les mains, et vous 
comprendrez qu'il comparaisse devant la justice sous la 
double prévention de rébellion envers des agents et de 
cris séditieux. 

M. le président : Sigur, qu'avez-vous à dire pour votre 
défense ? Pourquoi faire un reproche à d'honnêtes passauts 
de ce qui n'est qu'un devoir pour tout le monde ? 

Sigur ô.e ses mains de dessous sa blouse, les étale sur 
le banc, les regarde avec complaisance et pareil satisfait 
de leur aspect, qui prouve que, même en prison, il s'est 
affranchi du devoir dont M. le président vient de lui par-
ler. 

M. le président : Vos mains que vous ne voulez pas la-
ver, il paraît que vous savez vo is en servir ; il n'a pas 
fallu moins de trois personnes pour vous conduire au 
poste. 

Sigur regarde encore ses mains et ne répond rien. 
M. le président : Il paraît même que vous avez été jus-

qu'à mordre à la jambe un honnête marchand de vins qui 
prêtait main forte aux agents ? 

Sigur : Oh ! pour ça, je proleste. C'est moi qui ai été 
maltraité, que j'en ai le corps tout noir. 

Il a été déjà condamné, en 1848, pour cris sédi-
tieux, ce qui ne rend pus plus nette sa position devant la 
justice. 

Le Tribunal 1 e condamne à quinze jours d'emprisonne-
ment. I! ne paraît pas trop mécontent de celte condamna-
tion, et il passe au second banc, sur lequel il s'assitsu avec 
le calme el 1 mu fieront e d'un homme qui subit oe qu'il 
n'a pu empêcher, mais qui ne dit pus : .. Je m'en lave hs 
mains ! » 

— La femme Reine est grande et vieille ; cil- a „
li0 physionomie pou avenante ui des doigts longs et crochus 

\ dont elle a luit un usage qui l'amène devant la justice cor-

joui!]**  " 'ceonriu ces bontés «„ . Har Jour •» 

en mangeant beaucoup et en volant son
 h

 r
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dune manière qu ferait supposer ZzJ?^ 

d une bosse dont la phrénologie n'a iV"° l
V> 

l'existence : c'est la bosse du saindoux■ l?Qût* S? 

« Je m'apercevais, dit Te" plaignant „„ , 
que j avais a la cave diminuait t

ous
 l'J!

 E 

niera désolante. C'est drôle pourtant n „p
J

,
 ,r

?
 d

'"ne> 
femme, notre cave est très fraîche et'notV

 8ai9
 à 

comme dans la poêle. Je me cachai dans 1
 Saindo

«x t!* 
tardai pas à voir arriver madame, qui

 Dr
iiV

ave
 «je, 

La prévenue : C'est faux, ce que vous dite?
 8ain

<W 
Le plaignant : Taisez-vous, malheureut. 

meilleur moyen de garder le silence... Vous a ' 
pé ce saindoux dans du papier et vous p

av

 Vez 

ché dai.s le vôtre de sein, où je l'ai trouvé "^"«î 
ai arrêtée. ^

Uan(
MeY<J 

La prévenue : Monsieur le président je do" 
que monsieur me nourrissait mal et que sa 'V 0" 8

 °ti 
'richait sur mon salaire, en disant que il fai«»; ^ ru 
e chez elle. 4 « je taisais

 TOoq
 "a, 

c'eti 

t 
re chez elle. 

Le plaignant 
doux. 

Non, mais vous faisi nez mon 
«.:-.. 

M. le président : Ce n'était pas une raison 
des gens qui vous avaient secourue dans votre

P
°

l
'
rT 

Le Tribunal, attendu qu'il résulte des débat"'
5 

femme Reine a volé...
 ls

 1«eJ 

La prévenue : Rien que deux livres, monsieur i 
sident. Ie PK 

M. le président : A volé une grande quantité H 
doux au plaignant, la condamne à trois mois d^ ^ ■■ 
sonnement. t:: 

— Le canonnier Jean Martinet fit partie de l'arm' 
débarqua en Crimée au mois de septembre 1854 ■ 
part à la bataille de l'Aima, et plus tard il fut,

 CO
m 

lilleur, employé aux premiers travaux du sié'-e deiv!'" 
topol. Comme soldat de la classe de 1847, etcommeKL 1 
sé, il rentra en France au mois d'avril dernier. Rétah ' 
sa blessure, on l'admit en qualité de remplaçant dans ï ^ ' 
tillerie à pied de la garde impériale ; il reçut du remr' ' 
la somme de 2,800 francs. ' 1 

Peu de temps aprè?, au mois de mai, la batterie dont
1 

faisait partie fut désignée pour aller en Orient • oit» 

route, Martinet abandenna son corps et se rendit direct'
3 

ment à Monpazier dans la Dordogne, son pays, L! IV 
tilleur de Crimée lit à ses compatriotes ébahis des cor-
merveilleux sur les faits d'armes auxquels il avait Dr? 
part, et entr'autres exploits il leur conta comment ilarj' 
eu le courage de se jeter au devant du général Canroben 
et le bonheur de lui sauver la vie, dans une sortie fu» 
par les Busses, qui avaient laissé plus de 20,000 homaa 
dans les tranchées. En récompense de cette action d'éclat, 
il avait été doté d'une pension de 6,000 francs, etdepln 
il était porlé pour la croix d'honneur. Les bons Périgouf 
dins se redisaient avec orgueil les belles prouessw 
leur compatriote Martinet, qui, ayant à sa disposition la 
2,800 francs de son remplacement, faisait de grandes 

peuses et rendait ainsi vraisemblable sa prétendue dota-
tion de 6,000 fr. 

Les gendarmes, moins crédules que les paysans, v 
lurent entendre de leurs propres oreilles les récils k 
leux du soldat de Sébastopol. La première chose qu i., 

firent fut de lui demanJer l'exhibition de la permission « 
vertu de laquelle il se trouvait dans le pays. Martiott, 
pris en défaut, fut arrêté comme déserteur et reBvoyédi 
brigade en brigade jusqu'à Versailles, où se trouve le i 
pôt de l'artillerie de la garde impériale. Les chefs, m 
égard à ses anciens services, lui pardonnèrent ceii -
capade, et il en fut quitte pour un mois de salfe de ptSce. 

Six semaine» après cette punition, le 25 août, Martinet, 
qui avait été commandé de service, se fit remplacer 
disparut. Le lendemain il se promenait dans leJard.. 
des-Plantes, à Paris; là, il rencontra une jeune recrue 4 
90' régiment de ligne; il l'aborda, et, après lui avoir par-
lé de ia gloire et des lauriers qu'il avait conquis sur 1 
terre de Crimée en mitraillant les Russes, il invitas» 
jeune auditeur à venir dîner avec lui. Jean Michel, ai*.

1, 

ché par l'espérance d'un bon repas, suivit l'artilleur cbe 
un traiteur (le Geruilly, où le pauvre garçon fut laisse"'-
gage pour payer les frais de la soirée. 

Le lendemain Martinet rencontrait aux environs o: 
Panthéon deux artilleurs du 1" régiment. Entre so.ua = 
de la même arme la connaissance est vite faite, et I) 
sionné de 6,000 fr. de rentes eut bientôt déterminés* 
deux frères d'armes à !e suivr e chez le traiteur Delauze, 
où il les abandonna en laissant à leur charge Jacarte 
payer, se montant à 34 fr. 60 c, dépense qu'il 
impossible de solder. Cependant, à eux deux, ilspu-

c! 

donner un à-comp'o d'environ 5 fr. ,
 u 

De la fin d'août jusqu'au 17 septembre, qu'est dew 
Martinet? L'instruction suivie par le rapporteur du 2 

-là mt* seit de guerre n'a pu le constater. Mais, ce jour 
I pay ait a il fut arrêté par la gendarmerie, au moment ou 

dîner de la môme façon à un jeune homme qu'il aval ^ 
traîné chez un traiteur. Martinet, étant en absence U S 

depuis plus de huit jours, avait été signalé comme a 
leur, et aujourd'hui il comparaît devant la justice ™.

1

 n
. 

comme préveuu d'avoir pris par fraude à boire et 
ger chez des habitants, et de désertion à l'intérieur 

remplaçant. . ^< 
Interrogé par M. le président, le canonnier . 

soutient qu'il a été invité et que ce n'était pasa lui V 1^ 

Quant à la désertion, il prétend que, venant de P
e

.
 u

'.|a 
père et sa mère, il voulait retourner au pays, "

>a 

été fatalement retenu à Paris.
 S|1

Q f
r>

 au 
M. le président : Puisque vous avez reçu %

w

 a 6
'
e
p-

mois d'avril dernier, vous deviez avoir de l'argeu 

tembre. Il fallait payer vos dépenses.
 pn

taine ^
e 

Martinet : Il ne me restait plus qu'une U-ei 

francs quand je quittai Versailles. , i
a

Iog* 
Jean Michel tleposo ainsi : J'étais donc ueva ^ ^ ̂  

aux ours, lorsque ce camarade me tapa sur I ep j
al

et 
demanda si j'avais fait la guerre d'Orient. Je le r^ ̂  
me mis un peu à rire : « Sapristi! il faudrai ^ j 
que je lui dis, voilà pas deux semaines que J j^fO-
l'école de bataillon.—Çi viendra, mon ami ; w

 m
^ 

rient, qui dit, moi, j'en deviens. » Et la-dess > ^ 
mon cumarade me parle de tranchées qu u

 calîoD
s. " 

peur; de parallèles, de gabions, de coups w ^, ̂  

dit que pour son compte, un jour, 1 en j
evar

,t * 
cents de ces coups de canons ; puis, allant ,

 ert B
'éW 

raille dans le fossé où le général U»ni ^ 
dix nusse3 

la mil 
enfoncé 

sab 

il l'avait sauvé en tuant 

M. le président -. On comprend que, J*
0
"*^ 

aimiez à l'entendre parler batailles; C*»» i 
racontez comment il vous a emmené ouier 

Mat, 

état-
jeune 60!£7 >)3 js 

passe. 
Jeun Michel 

sait. Il me uni 
mo 
rieu 
do _ 
repas lui lim ci que loca 
.< Jcuno troupier, 

' !0U, 'di dvO,!
U

7
tC

(liu'
t,r8 

e bran et nie uU : Venez 

nd 

ce q l" " 

qo'i' 
fi 

Ç* ne 

Ji-
e« 

fuit 
..ei)' . Il me prit par iu'» usl" \ , „.i,

s
 ^V' „

P
ot 

. - Mais j'ai pas le sou, q.-eje W^JwC 
, ajouta-t-d, puisque c'est...., qui ^ 
a -o ,ie Curobcri. » Pour lo.;,, *****

 0l
,e^ 

1S
 lui fini ci que lo cale lut pris, il « * ,

 à
 p< 

fomes-ui? -r Si je luU'e 
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naauet do cantine à quinze ceriti-

^ voilà "'Xn̂ nonaen donnera bon compte. » 
/^uenous allons i

 M leg epall
|
e8

 . Yt 

16
 ̂ t

8
 du X do cantine ! ça ne vaut nen. 

ffiïî chercher de bons cigares.» Si bien 

^-*
01

 '"'n'était pas venu m'apostropher, je 1 alten-

^core- . auberciste à Geniilly, raconte la mé-

^S^T 'au" jeune soldat. Ses déclarations, 

"lu*
 ,rr

- , lui prouvèrent qu'il n'était pour nen 

^
9e

fr"
3
uae!' Michel no pouvait se persuader que 

Z£»"ût
 Cat̂ 'charmé par les récits pompeux de 

^tr»>
,eur

 ntdeSèbastopol, et surtout par l'offre gé-

Vrt Martinet fit à l'un de ses deux convives, 

> qfJ.blessure reçue à Inkermann, do lui payer 

! se rendre à Vincennes, il crut pouvoir nr Se i cu\^i «J « * 7 *
 S 

';^p>M'°
UR

H
 , d

e
 p„nch pour trois artilleurs , après 

l«ir ^
lartinet d

jt qu'il allait choisir des régahas, 
>^ dinar- -

^""nmmaodant Clerville, commissaire impérial, 

*
 16

1. prévention, et requiert l'application d uue pet-

! ■
 :

 vid'dare l'artilleur Martinet coupable de fraude 
1
 ;

i0
', gâtants, de désertion à l'intérieur étant rem-

et le condamne a la peine de cinq années de 

s la matinée d'avant-hier, on retirait du canal St-

i
a
 hauteur de la rue Daval, le cadavre d'un 

"
irl

'' d'une quarantaine d'années, fortement constitué, 
,n

" -sait avoir séjourné cinq ou six jours dans l'eau. 

• ^
ra

'!
ie

 portait plusieurs blessures, notamment à la 

p h°n,

ïa
-
l

,

sa era
vate «n partie déchirée ; il élait incon-

::* eia

leS en
viron9. Le bruit se répandit aussitôt dans le 

'J*
NS

 u
-
u

 avait été victime d'un assassinat, et le eom-

ç*"
er
 ^ p

0
ijce de la section ne tarda pas apprendre 

^'l'homme était un nommé Aimé Mazurier, né à la 

'frtnde (Calvados), tailleur de pierres, logé en garni 

'"Gemment quai des Tournelles. 11 avait disparu de6on 

^ le 9 do ce mois, dans la matinée, et l'on pouvait 

"
 T

!> «es traces jusque dans le courant de l'après-midi 

f r *«iejour - ^
n Slivait

 °i
u0 c eta

'
1 uu DOn OUVNER
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I
 '"i largement sa vie, n'ayant d'autre défaut que de fré-

,j
c
 temps à autre les cabarets dans lesquels il ne 

'■'{ce pendant jamais d'excès, et l'on élait convaincu 

«sa mort ne pouvait être attribuée à un suicide. 

H un aulre côté, on avait peine à croire qu'il eût été 

liciimetfan crime, car il était d'une force telle qu'il au-

. p„
 s0

 défendre contre plusieurs assaillants, et du reste 

on ne lui connaissait pas d'ennemis proprement dits. Cette 

n!
, re circonstance dut faire penser que la mort était 

l .nteUe, car on avait retrouvé dans les poches de la 

; M -iie une somme de 22 fr. environ, ce qui paraissait 

j montrer que la cupidité devait être écartée. Néanmoins, 

«nr qu'il ne restât aucun doute à ce sujet, hier le docteur 

Iirdieua procédé à l'autopsie qui lui a permis de consta-

: - que la mort avait été déterminée par l'asphyxie par 

nibniersion, et que les blessures avaient été faites après 

II mort par le frottement dans le lit du canal. Il demeure 

donc établi qu'il n'y a pas eu de crime dans celte circon-

stance. 

DÉPARTEMENTS. 

NIÈVRE (La Charité). — Dimanche dernier, la ville 

de La Charité a été attristée bien pénib'ement par la mort, 

à la suite d'asphyxie, de deux personnes de la ville, dans 

les circonstances suivantes : 

Vers sept heures du matin, le sieur Jouvet fils, cordon-

nier, âgé de d x-huit ans et demeurant rue de la Vauyon, 

descendit à la cave et se mit en devoir de fouler dans une 

cuve quatre à cinq pièces de vin qui étaient déjà en fer-

mentation. A peine y est-il entré, qu'il jette un cri de dé-

tresse en appelant à son secours. Son père, qui l'avait 

entendu, se hâte d'accourir; mais, il n'a pas descendu 

quelques marches, qu'il tombe lui-même suffoqué et 

comme foudroyé. Des voisins s'empressent d'accourir, et 

c'est avec beaucoup de difficulté, et non sans ressentir 

vivement les atteintes du gaz meurtrier, qu'ils parvien-

nent à retirer le père et le fits, qu'on a tenté inutilement 

de rappeler à la vie. 

L'autorité locale, vivement émue de ce double acci-

dent, a fait publier immédiatement un avis par lequel elle 

porte à la connaissance des administrés les précautions 

qu'il y avait à prendre pour éviter d'aussi fâcheux acci-

dents. 

Le moyen le plus simple, celui qui est indiqué par le 

bon sens et la vieille expérience des vignerons, c'est de se 

livrer au foulage de la grappe au fur et à mesure qu'on 

l'apporte dans la cuve, sans attendre plusieurs jours, com-

me il arrive quelquefois, et lorsqu'il y a un commence-

ment de fermentation. D'autres, pour arriver à tirer une 

Q
uantité plus grandede jus, essaient, après quelques jours, 

e se livrer à un nouveau foulage ; cette seconde opération 

offre toujours des dangers; el c'est, à ce qu'il paraît, ce 

qui s'est présenté dans la triste circonstance dont nous 

parlons plus haut. 

PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE. 

VILLE DE PARIS. 

Taxe municipale sur les chiens. 

AVIS. 

Conformément à l'article 5 de la loi du 2 mai 1855 et au 

décret du 4 août suivant, les propriétaires de chiens sont 

teuus de faire à la mairie de leur arrondissement, du 1" oc-

tobre au 15 janvier 1836, la déclaration du nombre de ces 

animaux qu'ils possèdent et des usages auxquels ils les em-

ploient. Un registre est ouvert à cet effet dans chaque mairie. 

Les déclarations devront être rectifiée* et renouvelées s'il 

est survenu quelque changement avant le commencement de 

l'année 1856. 
Ne devront pas être compris dans les déclarations les chiens 

encore nourris par la mère à l'époque du 1" janvier. 

Il sera délivré un reçu de chaque déclaration. 

Seront passibles d'un accroissement de laxe : 

1° Ceux qui, possédant un ou plusieurs chiens, n'auront 

pas fait de déclaration ; 

2° Ceux qui auront fait des déclarations incomplètes ou in-

exactes. 

D.ins le premier ea9, la taxe sera triplée ; dans le second 

elle sera doublée pour les chiens non déclarés ou portés sous 

une fausse déclaration. 

Paris, le 1" octobre 1855. 
Le préfet de la Seine, 

G.-E. HAUSSHAMN. 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

Avis. — Il ne sera donné aucune fuite à toute lettre adres-

séeà la Préfecture de police, si la lettre n'est point signée li-

siblement, si l'adresse de la demeure du signataire de la let-

tre n'est point exactement indiquée. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 

Vous aviz annoncé, dans votre numéro du 15 septembre 

dernier, qu'un enfant abandonné par ses parents, le nommé 

Claude Arguicbe, avait comparu devant le Tribunal correc-

tionnel de la Seine, et que, par suite de l'appel fait par les 

journaux au public, cet enfant, réclamé par plusieurs per-

sonnes charitables, avait été remis par le Tribunal à M. Sel-

leron. 

Je crois devoir vous faire connaître que cet enfant a été con-

fié par M. Selleron à la Société pour le placement en appren-

tissage des jeunes orphelins, fondée en 1822 et reconnue 

comme établissement d'utilité publique par ordonnance 

royale du 27 septembre 1839, dont M. Selleron s'était, au 

préalable, assuré le concours. 

Adopté par elle, cet entant a été placé en apprentissage dans 

une maison honorable. 

Jo vous prie, Monsieur le Rédacteur, de vouloir bien donner 

à cette lettre la publicité de votre journal. Il vous paraîtra 

juste sans doute que la participation de la Société à ce qui a 

été fait en faveur de cet enfant soit connue de tous. 

Agréez, Monsieur, etc., 

C. DETIIIN, 

Vice-président de la Société pour le placement 

des orphelins et fils de condamnés. 

Aujourd'hui dimanche, grandes eaux à Saint-Cloud, 

Deux départs par heure , chemins de fer rives droite et 

gauche. 

Bourse de Paris d» 20 Octobre 1855 
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> c. 64 
' \ Fin courant, — 61 

comptant, D" c. 90 

courant, — 90 10.— Hausse » 10 c 

35. — Hausse » 35 c. 

45. — Hausse » 35 c. 

H | Au comptant, D" c. 90 23.— Sans changent-

AU COMPTANT. 

3 0p0 j. 22 juin.. . . 

Dito, l"Emp. 1853. 

Dito, 2" Emp. 1855. 

4 0p0 j. 22 sept..., 

4 1|2 1825 

4 1(2 1852 90 25 

Dito, i" Emp. 1855. 90 25 

Dito, 2» Emp. 1855. 

64 35 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

6i 30 | Obligat. de la Ville (Emprunt 

63 40 

-i 
de 25 millions. . . 

— 50 millions. . . . 

— 60 millions 

Rente de la Ville. . . . 

Obligat. de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. 

1013 

385 — 

Act. de la Banque. . 3Î00 — 

Crédit foncier 517 50 

Crédit mobilier 1195 — 

Comptoir national. . 590 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 

Piémont, 1850 84 50 

— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 83 1)2 

Turquie, Emp.1834. — — 

| Palais de l'Industrie. 83 75 

| Quatre canaux 

j Canal de Bourgogne. 

| VALEURS DIVERSES. 

I H.-Fourn. de Moue. . 

| Mines de la Loire. . . 

| Tissus de lin Maberl. — — 

| Lin Cohin 

| Omnibus (n. act.) . . 935 — 

| Docks Napoléon 196 — 

A TERME. 

3 0|0 
3 0(0 (Emprunt) 

4 1)2 0|0 
4 lp2 0p0 (Emprunt). 

1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours . 

64 40 64 45 64 30 64 45 

90 25 90 25 90 J0 90 10 

CHEMINS DE FER. COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1095 — Montluçon à Moulins. 565 — 

Nord 863 - Bordeaux à la Teste. 610 — 

908 73 St-RambertàGrenob. 460 — 

1117 50 510 — 

Lyon à la Méditerr.. 1200 — Graissessacà Béziers. 425 — 

630 — Paris à Sceaux 248 75 

767 50 732 50 

Midi 665 — Sarde, Vietor-Emm. 485 — 

Grand -Central 590 — 

Nous recommandons à nos lecteurs qui auraient besoin 

de foulards la Compagnie des Indes, rue de G/enelle-Saint-

Germain, 42. Nous avons vu vendre dans cette maison de 

vrais foulards des Indes à 3 fr. 50 et à 6 fr., les mêmes 

que l'on vend partout 5 fr. 50 et 8 fr. 

— ODÉON. — Désireux de répondre aux nombreuses de-

mandes qui lui sont adressées, l'Odéon donne, ce soir, la 212" 

représentation de l'Honneur et l'Argent, aveeTisserant, Kime, 

Guichard, M" Grange, Harville. — L'Avare, par Talbot. — 

Demain, 30e représentation de Maître Faviila, de George Sand, 

— PORTE-SAINT-MARTIN. 

succès. 

Dimanche, Paris , l'immense 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui, dimanche, 

les Grands Siècles. La salle sera comble. 

— Aujourd'hui dimanche, le spectacle le plus divertissant 

du répertoire au théâtre des Folies -Nouvelles, avec MM. Kelm. 

Hervé, Paul Legrand pour interprètes. 

— L'Hippodrome donne aujourd'hui dimanche Silistrieet 

la Crimée. — Mardi aura lieu le début du célèbre coureur 

William Howit, surnommé le daim américain, qui, eu vingt 

minutes, fera vingt-quatre fois le tour de l'Hippodrome, c'est-

à-dire six mille mètres (une lieue et demie). Il défie tous les 

coureurs qui voudront engager un pari contre lui. 

—CASINO DE PARIS.—Aujourd'hui dimanche, fête parisienne 

de sept heures etdemie à minuit. L'hôtel d'Osmond est trans-

formé en un Casino modèle. 

— EXIIIRITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopot et de Cron-

stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 

heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 

jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

Ventes mobilières. 

YF.NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

In une maison à Boulogne, aux Quatre-Chemins. 

Le 21 octobre, 
'^-ijtant en labiés, chaises, ustensiles de nid de vins, 

Iftoir», tables, bocaux, «le. (2481) 

En la plaee de la commune d'Ivry. 

Le 21 octobre. 
r.<mMttit en comptoirs, mesures, brees, banquettes, 

tiMes, casseroles, lits, etc. (2482) 

Sur la place publique de Neuilly. 
Le 21 octobre. 

Mtistant en buffet, armoire, table, chaises, fon-
!oiUlne, bureau, commode, etc. (2483) 

n lu commune de Neuilly, Maison Blancbe-St-James, 
•'tnuti de Madrid, e. 

Le 21 oetobro 
'onslitant en une serre-chaude renfermant 2,500 pots 

«Heurs, etc. (2484) 

H l'hùtel des Commissaires-Priseurs, rue Rossini, 6 

. Le 22 octobre, 
'-oniulanl en bureau, caisse, coffre-fort, pendule, deux 
ipes en marbre, etc. (2479) 

Coasislint en chemises, chaussettes, redingottes, bot 
l'"«,«lc. 8 (2485) 

Consiilant en table ronde acajou, chaises, armoire, 
îfnmode, bibliothèque, etc. (2486) 

r-onjiftanl en un grand comptoir en chêne, égoutloir, 
«lances, mesures, moulins, tables, chaises etc. (2487) 

,i ,? r"i8,ant en armoire, toilette en acajou, 4 chaises, 
*'«*, bureau droit svec pupitre, etc. (2488) 

twTsiflant cn grand établi en ehSne, console en 
'eue avec armoire a coulisse, casier, etc. (2489) 

taSuit!ln ' en tables, buffet, divan, chaises, glaces, 
u unoihtque, pendule, etc. (2490) 

tnnn?.
,lllant cn tables, chaises, bureau, comptoir, car-

"uier, pendules, glace el dentelles, etc. (2491) 
ton-' ' 

Consistant en 2 ,400 bouteilles vides, '5,000 bouchons, 
table, casiers, fontaine, etc. (2502) 

Consistant en 2,000 bouteilles de vins, diverses liqueurs, 

caisses de Bordeaux, etc. (2503) 

En une maison sise a Paris, rue Saint-Lazare, 78. 

Le 23 octobre. 
Consistant en comptoir, balances, poids, mortier, ar-

moire, commode, piano, pendule, etc. (2504) 

En une maison sise à Paris, rue Saint-Antoine, 209. 
Le 23 octobre. 

Consistan t en .bureau avec casier et caisse, divan, ri-

deaux, toilette, commode, table à ouvrage, etc. (2505) 

Sur la place publique do Batignolles Monceaux. 
Le 23 octobre. 

Consistant en bureau acajou, buffet, casiers, fau-
teuils, bergère, table, etc. (2506) 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIEES, 

ta 

'"sislant en comptoir de marchand de vin, tables, 
appareils à gaz, clc '""»" (2192) 

u "o maison à Paris, cour des Petites-Ecuries, 12. 

i nnsi.i Le 22 octobre. 
P 'jiniRi, rîlL Pn bureau, caisse, table, fauteuil, casiers, 

M 111 * fer, etc. (2493) 

Rue d'Angoulêmc-du-Tample, 72. 

•"'OnuMini Le 22 octobre. 
«i* h en objets de bronze, tels que statues, ur-

F
j c ' "ureau, fauteuil», outils de sculpteur. (2494) 

UI1 e maison sise à Paris, passage de l'Enlrepôt, 4. 

Consul—. be 22 octobre, 
'"ne Viail: en guéridon, toilette, tables, buffet, fon-

■ "ueaux et aulres objets. (2495) 
UI>e maison, sise à Paris, rue Saint-Joseph, 12. 

^niistuni „ . I-e 22 octobre. 
"'-Mnarh! ?.g,uer idon ovale en acajou, chaises, di 

M »es, lithographie, etc. (2496) 

Rue Montmorency, 4. 

Consista,,. bc 22 octobre, 

'"'res ohioi. ,al>le8 i comptoirs, chaises, armoires el 

En l'hô" , ^'
 (2,97) 

el
 des Commiasaires-Priseurs, rue Rossini, 6. 

.■F°B»i«tani o. _ . Le 23 octobre. 
"I f* rtft 1 

SAw m,Bic ' 
fe'J !», etr 

MAISON IUE GALANDE. 
Etude de Sà* I»EESVACS, avoué à Paris, rue 

Neuve-Villeroy, 19. 

Vente surlicitation et sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le samedi 10 novembre 1855, 

D'une MAISSOM sise à Paris, rue Galande, 13 

(12* arrondissement). 

Produit brut : 3.981 fr. 

Produit net : 3,486 fr. 77 c. 

Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M DEKVAUX; 

2° A M* Benoist, rue Saint-Autoine, 110 ; 

3° A M* Ramund de la Croisette, quai de Gè-

vres, 18 ; 

4° A M« Aviat, rue Rougemont, 16, avoués coli-

ciUnls; 

5° A M e Meignen, notaire, rue St-Honoré, 370 ; 

6" A M e Lemaîtro, notaire, rue de Rivoli, 32; 

7° Au greffe du Tribunal. .(5119) 

MAISON A MONTMARTRE. 
Etude de M' LACROIX, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 21. 

Adjudication sur surenchère, le 8 novembre 

1855, en l'audience des saisies, 

D'une MAIMO.V à Montmartre, rue de l'Em-

pereur, 7. 

Produit environ : 2,700 fr. 

Mise à prix : . 29,225 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A IIe LACROIX, avoué, rue de Choiseul, 

n° 21 ; 

2° A M' Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; 

3° A M" Valbray, avoué, rue Sainte Anne, 18; 

4° A M" Lévesque, avoué, rue Neuve-des Bons-

Enfants, 1. .(5107) 

FABRIQUE DE TUILES G1LARB0M 
MM. l«s actionnaires de la société en commau 

d i 'e Emile 91 u lier et C, ayant, son siège à 

Mulhouse (Haut-Rhin), .sont convoqués en assem-

blée généra'e pour le vendredi 26 octobre 1855, 

à trois heures de relevée, en la demeure du gé-

rant à Muffiouse, rue de la Bourse, 18, à l'effet 

de délibérer sur des changements à faire aux 

statuts. 

.(14574) Le'gérant: EMILE MULLER. 

! de"cui *;S.n no61e, montre vitrée, 150 volumes, uslen-
^u'sine, etc. î-r.. nA . 

guéridon, buffet, piano, chauf-

„ 'insistant ' (2498) 
oires

i etc
 e

°
 labics

> armoires, chaises, serviettes, bai-

u
Cl>nsisi

an
; . ( 24") 

"Jl,! . et
c
 m P'ano, bureau, casiers, caisse, table, fau-

> con
a

j
8

,
a

' (2500) 
Pes

.'rauleu"|!
able8

' rideaux, pendules, candélabres. 
piano, etc. (2501) 

MAISON A BELLEVILLE. 
Etude de H* E. «ÏACQUIIV, avo ié, rue Chaba 

nais, 5. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

le jeudi 8 novembre 1855, 

D'une SIAISO .^Î avec jardin, située à Bello-

ville, rue du Pressoir, 16. 

Mise à prix : 22,225 fr. 

S'adresser : 

1° A M" E. 4ACQVIA' ; 
2° A M* Lévesque, rue Neuve-des Bons En-

fants, 1 ; 

3° A M e Benoist, rue Saint-Antoine, 100; 

4° A M e Boinod, ruë de Monars, 14. .(5118) 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ 
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

Le solda du dividende de l'aimée échue le 30 

juin dernier sera payé par anticipation h partir 

du 1 er novembre prochain. (14575)* 

PAPETERIES Ml SOUCHES. 
MM. les actionnaires de la société des Pape-

teries) dn Souches sont convoqués en assem 

blée générale ordinaire le 10 novembre prochain, 

à midi précis, au domicile du directeur, rue 

Guér.égaud, 17, et en assemblée extraordinaire, à 

une heure et demie précise, pour délibérer nur 

une augmentation du capital social, sur l'augmen-

tation du fonds de réserve et sur la création d'un 

fonds de prévoyance. (14556) 

îiï, rAïllfl,DTPPOURRE Proau ires°i-mêmejus-

IJLliUl ï M 1 Ju qu'à 100,000 exemplaires tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 

système portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet.(Aff.) 

(14466)* 

RÏT k f i 7 à lahouille, b.s.g.d. g. brûlant 

DMj A UAfj un demi-centime à l'heure; bon 

pour escaliers, cuisines, couloirs et a'eliers, etc. 

DUMAS , 272, rue St-Honoré. (14487)* 

|M AAA EXEMPLAIRES de manuscrits, des-

IvvjUll" sins , musique , circulaires , etc 

sont reproduits par toute personne avec le systè-

me portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet. (Affr.) 
1 (14464)* 

M I1I1D1?! PR0FESSELIR DE
 FRANÇAIS, DE GREC 

• IiiLIlflLf Ei DE LATIN , désire donner des 

leçons dans une bonne famille à un ou plusieurs 

enfants. S'adresser rue Mazarine, 38. (Affranchir.) 

(1457J) 

A liriVn|)r\ à l'amiable 144 hectares de bois 

ïMlUftli à St-Remy, près Monlbard (Côte-

d'Or). S'adresser à M. Courboulin, à Montbard, ou 

à M. Bréon, boulevard St-Martin, 67, à|Paris. 

(14578) 

Cabinet de SI. ». DE LA VILLE» AU DIX 
ancien principal clerc de notaire, rue du Fau-

bourg Montmartre, 17. 

VENTES ET ACHATS SSS 
capitaux sur hypothèques, régie de propriétés, 

affaires contentieuses, actes sous seings-privéâ. 

(14579), 

ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-

rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le pot : 

3 fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26, à Paris. (14564)* 

HUILE DE NOISETTE 
cheveux, pour remédier à leur sécheresse et ato-

nie. Le flacon 2 fr. Pharmacie LAROZE , rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, àT'aris. (14563)* 

TACHES DE ROISSELR ̂ ÏÏE 
PARISIENNE ' d'une vertu telle que nous donnons 

1,000 fr. aux personnes auxquelles cette eau ne 

pourrait enlever les taches de rousseur; elle enlève 

les masques ou suite de couches, hâles, feux du 

visage, et atténue sensiblement les rides; nous ga-

rantissons en outre le retour immédiat du plus bel 

ncarnat. Rue de Rivoli, 37, Paris. Adée et C". 

Dépôts dans les départements et l'étranger. 

(14519)* 

CfcMsenient «te domicile 

pwt mm itifrmtinmni. 

ORFÈVRERIE CHRiSTOFLE 
nanti n mil 

MAISON DE VENTE. 

ÏETTO1AGE DES TACHES 

LEBIGRE.spillSnECAOliTCHOLC 
142, HUE DE RIVOLI, ANCIEN N° 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables el élastiques, trousses 

de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

l'oûle d'objets très utiles en voyage. Grands Assor-

timents, qualité gsirantie, prix fixes et très modérés. 

.(14457)* 

sur la soie, levelours.la laine, surtoutes lesétofife 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS-ul^nelï^isr 
(14401)* 

DRAGÉES VERMIFUGES ft; 
sur et le pins agréable des vermifuges ; et 

DRAGEES PURGATIVES ÏÏS" 
lections intestinales, les mauvaises digestions et 

éruptions au visage. DRAGÉES PHARMACEUTIQUES de 

GARNIER, LAMOUROUX et C% rue St-Honoré, 327. 

(14576)* 

POMMADE DOCTEUR DUPUiTRE^ 
pour prévenir le grisontiemeni des cheveux, arrê 

M, v*Hl«««fl <*•* MtmUmm; SB, 

■HMMUW iwii u mm, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iifiiitiu piTBimU 

M U FASEIQD1 C. CBTUSTOFUI BT C**. 

; (12429) 

"tllHrit. «Il 1", <•.! r 

s.iitj (litf'îret. vr 

Tffifi* imbibe — pour arrêter on 4 
ygjOUrSlcSlULAUlF.SSE.VSUKI.I.IS, 
*5>rRRTKs-, RHIACHPIKNS , prenez 

; llexcell, sirop nu citrate <.V fer 

iASfà. m*1.. i-!»..r.v .vi'.'-.»-?. 
.fï f ^-ftljél .'Hr-l-T^ltl!:!1.?5 .- — 

(J 

(14469). 

i 1 L%'JI mŒmfrï&TttFS/f 4 lpourlavements^t 
i a M II AT H JL^C BHinject.jet continu 

s J l|v l »i fil n] «fonctionne d'une 
1 . " M " "S fil m Ir main sans 
piston m ressorl, el n'exige ni lila.s.se ni cuir; 6 fr. et au-

des. Ane. maison A.PETIT, inv. des Cl j sep., r. de laCit^
 (B 

. (1174C 

*S CRIMES ET DIS DELITS COMMIS A L'ÉTRANGER, ET DE LA NÉCESSITÉ D'UNE IIÉFOMÎE A' CE SUJET DANS LA LÉGISLATION FRANÇAISE 
■- c un résumé des LEGISLATloaiN ÉTRAKfcÈRBJS et un appendice contenant les projets de toi sur — ,:x-" - '■■ -*'-•*• - —J - :— - - ; -- J - •-

Par A. VILLEFORT, 

 .Brochure in-octavo. — A la 

la matière el la nomenclature des traités relatifs à l'extradition et à la répression de la contrefaçon jusqu'au i' 

■ , docteur en droit, chevalier de la Légion d'Honneur. 

ibrairie générale de jurisprudence de COSSE, place Daiipbine, 27, à Paris. 

octobre 1855, 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 32ème 

AXXÉE. 

'r0 *8' «bre ch SEUL ' j'ai droit de P°rter ce TITRE : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER 

Malgré le'~? " M/eF0Y'-fevér,ûeP'Y'*VANCE tes dot* et fortunes ebez lu!,- sont toujours : T .tres auU ,en n qucs a ,,apl)Ul „ contrôle rarl.c. 

onoer 

s les 

a». v*- j,^ riflîfiilQ 1* U.1 1 _ _ " „--_. _W H»|«CT u 1 appui ci tw"»""' ■— 

c, éP°"x une à- qUe, °n semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOY, d'associations plus morales, plus utiles el plus cotm nattes puisqu'elles tendent à doi 

q
;>aladif

s
 ou an 1106 large ' paF la réuniou des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours - à s'entr'aider, daiw 

do 11 simpie us,,S °l à, ne Plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne se donner comme marque de, souvenir, 
a%es entre npr ^ lier survivant ' (Y aurait-il' môme des enfants de 1" lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être' lésés — Le grand nombre 

personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. {Affranchir.) 



1008 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 06TOBRE 1855 

WÊÊÊÊÊÊÊm 

37, BOULEVARD DES CAPUCINES, 37. 

ÊïflfflX 

CHALES 

LA COMPAGNIE LYONNAISE n'a cessé, de-
puis sa création, *de produire chaque mois les nouveautés les 
plus remarquables. Elle a tout récemment mis en vente 
les plus riches des collections de nouveautés d'automne qui 
aient fait l'admiration des ■ étrangers. « Néanmoins, Sa clien-
tèle parisienne a été l'objet des recherches toutes particu-
lières de ia Compagnie et une dernière série de nouveau-
tés de la Saison d'Hiver 

0CT0BR 
ENTRÉE DES VOITURES, RI NEUVE- IS-CAPUCIIS, 16, LES MAGASINS SONT FERMÉS LES DIMANCHES ET FÊTES 

lia pnbllcatlon légale «le» Actes «ïc Société est obligatoire .dans la «ASSî 'ïTE 90,$ «B5BÏJ1SAIJX: .M DROIT et le *OC!BXAI< GÉTÏÉBAïi D'AFFICHES. 

»w*i*mÉB. 

Suivant acte passé devant M« Du-
bois et son collègue, notaires à 
Paris, le douze octobre mil huit 
eent cinquante-cinq, enregistré, 

M. Sébastien DliLORME aîné, né-
gociant, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, n, 

Et les actionnaires de la compa-
gnie royale anglo-sarde en liqui-
dation dite la Piémontaise, repré-
sentés par un mandataire, 

Ont formé une société pour l'ex-
ploitation des mines de cuivre, ar-
gent, plomb, fer, anthracite du Pié-
mont, de la Sardaigne, et,, s'il y a 
lieu, d'autres pays. 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard de M. Delorme aîné, et en 
simple commandite par actions à 
l'égard des actionnaires de la so-
ciété cn liquidation dite la Piémon-
taise, représentés par M. Maximin 
Flandinet, et tous ceux qui adhé-
reront aux présents statuts en de-
venant propriétaires d'actions. 

Le siège de ta société est établi à 
Paris, au domicile de M. Delorme 
ainé, rue du Faubourg-Mont mar-
trs, 17. Un bureau-succursale est 
établi à Turin. 

La raison et la signature sociales 
seront DELORME aîné et C". 

La société prendra la dénomina-
tion de Compagnie générale de6 
Mines réunies. 

La durée de la société sera de 
vingt-cinq années, qui ont com-
mencé à courir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, pour 
se continuer jusqu'au trente sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt. 

Le capital social est lixé à cinq 
millions de franes; il pourra être 
augmenté au fur et à mesure des 
besoins de l'entreprise, du déve-
loppement et de l'extension qui 
pourront lui être donnés. 

11 est divisé en cinquante mille 
actions de cent francs chacune, 

M. Flandinet, au nom de la so-
ciété anglo-sarde dite la Piémon-
taise, en vertu de l'autorisation 
spéciale à lui conférée à cet effet, 
apporte à la Société générale-des 
Mines réunies tous les droits de la 
Piémontaise dans les mines ci-
après désignées, situées en Piémont 
ou en Sardaigne, telles qu'elles se 
comportent et telles que la société 
la Piémontaise les possède, en ver-
tu de

;
 concessions, d'autorisations, 

de déclarations de découvertes, ou 
à d'autres titres, et par tous les 
droits d'exploitation qu'elle a obte-
nus et pourra obtenir du gouverno-
ment des Etats sardes, soit direc-
tement,, soit indirectement, dans 
tous les avantages desquels M. 
Flandinet, è3-noms, entend substi-
tuer entièrement la Société géné-
rale des Mines réunies, savoir : 

1» Traverselle. — Les mines de 
cuivre et de fer situées province 
d'Ivrea, ensemble les droiis de la 
compagnie Anglo-Sarde aux gale-
ries, excavations quelconques, ma-
tériel d'exploitation , outils, usten-
siles et généralement à tout ce qu 
constitue l'établissement de Tra-
verselle, tel que le possède et l'ex-
ploite la Piémontaise, sans en rien 
excepter, retenir ni réserver; 

2» Campo.— Lamine de Campo 
avec ses dépendances, située dans 
la commune de Traverselle ; 

S" Embocaro. — Mines de cuivre, 
plomb urgentilère, etc. d'Eœbora-
ro, situées communes de Baïo, 
Brosso el Quassoglia ; 

i' Pragelas. — Mines de cuivre 
de Pragelas et leurs dépendances, 
situées dans l'arrondissement de 
Fenéstrel; 

5° Champ dePralz. — Les mines 
de cuivre de Champ de Pralz avec 
leurs dépendances, siluées dans la 
conforteried'Horin, vallée d'Aosle; 

6° Castcl nuovo di Ceva. — Con-
cession du vingt-huit octobre mil 
huit cent quarante-huit. — Les mi-
nes de plomb argentifère deCastel 
nuovo di Ceva et leurs dépendan-
ces, siluées province de Mondovi ; 

7° Rio de Montevecchio. — Les 
mines de plomb argentifère de Rio 
Je Monlevecchio, situées province 
d'Iglesias, avec les dépendance» 
desdites mines, le matériel et tout ' 
ce qui constitue l'établissement 

Le tout uniquement grevé des 
droits de M. Sébastien .Delorme 
aîné, découlant de l'association en 
participation présentement dis-
soute. 

Cet apport est fait moyennant 
l'attribution à la société la Piémon-
taise de quinze mille actions de 
cent francs, entièrement libérées, 
de la société générale des Mines 
réunies. 

De son côté, M. Sébastien Delor-
me apporte à la compagnie géné-
rale des mines réunies : 

Ses droits de toute nature dans 
la société en participation ayant 
existé, comme il est dit ci-dessus, 
entre lui et la compagnie dite la 
Piémontaise, comprenant notam-
ment : 

i» Le résultat de son compte cou-
rant dans la société cn participa-
tion ; 

2° Des minerais de cuivre et de 
fer formant de deux à trois mil-
lions de kilogrammes existant à 
l 'usine, sur le chantier et sur le 
carreau des mines, brut, cassé, 
trié ou grillé, nialtes de cuivre, 
cuivre noir, cuivre rosette, lingots, 
etc. ; 

3° Les frais d'études, d'essais de 
fabrication et divers autres, faits 
pour l'installation etla marche des 
travaux iusqu'à ce jour; 

4° Et les premiers frais d'établis-
sement et d'organisation de la pré-
fente société, indemnité accordée 
aux gérants de l'ancienne compa-
gnie anglo-sarde, commissions à 
divers, etc. 

Ce dernier apport est fait moyen-
nant : 

i» L'attribution, au profit de M. 
Delorme, de sept mille cinq cents 
actions libérées de la compagnie 
générale des Mines réunies présen-
tement constituée; 

2° Et l'attribution, aussi à son 
profil, de sept mille cinq cents au-
tres actions, également libérées, 
de la même société, mais il est 
convenu, quant a ces dernières ac-
tions : 

Premièrement. Que cinq mille 
représentant un capital de cinq 
cent mille francs ne seront défini-
tivement acquises à M. Delorme aï-
né qu'autant que, pendant les cinq 
premières années delà société, les 
seules mines de Traverselle auront 
produit des bénéfices suffisants 
pour payer les intérêts pendant le 
même temps de ces actions émi 
Fl'B. 

En conséquence, ces cinq mille 
actions resteront au registre a sou-
çlie de la société, pour en être dé-
Uchéesct remises, s'il y a lieu, à 
M. Didorme, savoir : mille le pre-
mier mars mil huit cent cinquan-
te-sept et mille le premier ïï? "de 
chacune des années vivantes jus 

qu'au premier mars mil huit cent 
soixante et un inclusivement, le 
tout si les bénéfices des mines de 
Traverselle pendant l'année écou-
lée, à chacune de ces diverses é-
poques, sont suffisants pour payer 
l'annuité alors échue des intérêts 
des actions émises. 

Dans le cas contraire, c'est-à-
dire si les bénéfices des mines pen-
dant ces diverses années, ou l'une 
ou plusieurs d'entre elles, sont in-
suffisants pour faire face au paie-
ment des intérêts correspondants, 
ces actions applicables aux années 
pour lesquelles l'insuffisance de 
revenu sera constatée appartien-
dront exclusivement à la société, 
qui pourra les conserver, les ré-
partir entre les divers actionnai-
res, ou en disposer de toute autre 
manière, le lout conformément à 
ce qui aura été décidé par l'as-
semblée générale des actionnai-
res, sauf la faculté pour M. Delor-
me de payer lesdits intérêts ou 
leur;complément, et de reprendre 
la libre disposition de ses actions; 

Deuxièmement : et que lesdeui 
mille cinq cents autres actions, 
complétant celles attribuées à M. 
Delorme, resteront au registre à 
soushe de la société, à la garantie 
delà gestion qui sera ci-après con-
férée a celui-ci sous le titre 4, ar-
ticle 14 des statuts. . 

Quant aux vingt mille actions 
formant le complément du capilal 
socia!, elles seront souscrites au 
comptant pour servir : 

1° Au fonds déroulement néces-
saire aux besoins courants, au dé-
veloppement des travaux des mi-
nes et des usines, et à la cons 
truction d'une fonderie de fer, s'il 
y a lieu; 

2° A l'acquisition d'une forêt de 
cent cinquante hectares environ, 
pouvant assurer des ressources 
plus que suffisantes aux usines, 
quel lue soit leur développement, 
et une grande économie dans le 
prix des combustibles ; 

3° A offrir une compensation 
proportionnelle a la valeur res-
pective des apports de différentes 
mines qui pourront être faits à. la 
compagnie générale des mines 
réunies par leurs propriétaires ac-
tuels, ou à acquérir dans les Etats 
sardes ou ailleurs toutes autres 
mines qu'il pourrait être utile de 
réunir a celles formant l'objet de 
l'apport de la compagnie anglo-
sarde. 

Le gérant pourra faire pour cet 
objet tous traités et conventions 
qu'il jugera convenable dans l'in-
térêt de la société; il en donnera 
avis, au fur et à mesure de leur 
réalisation, au conseil de surveil-
lance. 

Ces vingt mille actions devront 
res'er à la souche pour être, par le 

gérant, émises au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Les actions sont au porteur et 
entièrement libérées. 

M. Delorme aîné sera seul direc-
teur-gérant de la société. 

Le directeur gérera etadminis 
U'era la société avec tous les pou-
voirs inhérents à la qualité de gé 
rant d'une société en comman-
dite. 

Le directeur aura, d'ailleurs, toute 
faculté de s'adjoindre un codirec-
teur, ou de donner sa procuration, 
et do déléguer SCB pouvoirs, avec 
i'usage de la signature sociale, a 
telle personne qu'il jugera conve-
nable, mais a ses frais et en res-
taut personnellement garant et 

responsable de son codirecteur ou 
du mandataire qu'il se sera subs-
titué. 

En cas de décès du gérant, de 
retraite acceptée, ou s'il se trou-
vait par une cause quelconque d,ans 
l'impossibilité d'exercer ses fonc-
tions, il sera immédiatemenlpour-
vu h son remplacement par l'as-
semblée générale des actionnaires 
convoques à cet effet par le con-
seil de surveillance. 

Jusqu'à ce remplacement, le co-
directeur que le gérant se serait 

adjoint, ou le mandataire auquel il 
aurait transmis ses pouvoirs, con-
tinuerait la gestion 

En cas de perle de la moitié du 
capital social, la société pourra^ 
être dissoute avant l'expiration du 
terme fixé pour sa durée. Celte dis-
solution sera prononcée par une 
délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires prise sur la 
proposition du gérant ou du con-
seil de surveillance. 

Ces présentes seront publiées à 

Paris, et tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : DUBOIS. (2241) 

à M. Cochois , qu'il aura l'admi-l n'étant pas connus, sont priés de re-
nistration générale des affaires de' 
la société; 

Qu ■ la signature sociale est CO-
CHOIS, GÉKARD et PARIS; 

Qu'elle appartiendrit à chacun 
des associés, mais qu'elle n'aura de 
valeur qu'autant qu'elle sera don-
née pour'les affaires de la société. 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture, 
GÉRARD. 

Approuve l'écriture , 
COCHOIS. 

Approuvé l'écriture , 
PAKIS-VILLAT. 

(2259) 

niLBUNAL DE QD&HEEGI 

AVIS. 

Enregistré à Paris, le 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait iriple à Troyes, le huit 
octobre mil huit cent cinquante-
cihq, en marge de l'un des origi-
naux duquel est cette mention : 
Enregistré à Troyes le dix-huit oc-
tobre mil huit cent cinquante-cinq, 
folio 50, verso, eases i el 2, reçu 
cinq francs pour dissolution, cinq 
irancs pour sociélé el deux francs 
pour deux décimes, signé Henry, 

~Entre : 

i° M. Antoine - Hippolyte CO-
CHOIS, négociant, demeurant à 
Troyes (Aube), faubourg Sainte-
Savine, 6; 

2° M. Auguste PARIS-V1LLAT, fa-
bricant de bonneterie, demeurant 
à Arcis-sur-Aube; 

3° Et M. Edmond GERARD, com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue des Déchargeurs, 7 , 

U résulte: 

Premièrement, que M. Paris-Vil-
lat, d'une part, el M. Gérard d'au-
tre part, ont déclaré dissoudre d'un 
commun accord, à partir du huit 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq, la société en nom collectif 
qu'ils avaient formée entre eux 
pour l'exploitation du commerce 
de bonneterie, sous la raison so-
ciale Ed. GÉRARD et PARIS-V1L-
LAT, aux termes d'un acte sous 
seings privés, fait double à Troyes 
le vingt-six août mil huit ceut cin-
quante-cinq, enregistréen la même 
ville le sept septembre suivant, fo-
lio 16, recto, case i, par Bouclier, 
qui a reçu le droit ; 

Deuxièmement, et que MM. Co-
cliois, Piiris-Yillat et Gérard .ont 
formé entre eux une société en 
nom collectifpour l'exploitation du 
commerce de bonneterie; 

Que celte sociéle a été constituée 
pour trois années, devant ooinmen-
cerlo quinze octobre mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Que la. raison sociale est CO-
C1IOIS, GERARD et PARIS; 

Que la société a son siège prin 
cipal à Troyes, rue du faubourg 

Sainte-Savine, 6; qu'elle aura un 
dépôt à Paris, dans un local que 
les associés choisiront pour opérer 
par des v entes successives l'écoulc 
ment de leurs produits ; 

Que M. Paris-Villat gérera la 
maison de Troyes; M. Gérard le 
dépôt quisera établi à. Paris; quant 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilitédes fait 
lites qui les concernent, las samedi-
de dix à quatre heures. i 

DÉCLARATION* DB FAILLITES 

Jugements du 19 OCT. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement 1,' ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BRAQUEHAIS (Hippo 
lyle), fab. de bourses, rue de Péri-
gueux, n; nomme M. Louvet juge-

! commissaire, et M. Filleul, rue Ste-
Appoline, 9, syndic provisoire (N° 

12744 du gr.); 

Du sieur TURCAS (Félix-Jean-
Chrysostome), ayant fait le com-
merce sous le nom de Nicolas Tur-
cas, nég. en vins, rue Poisson-
nière, 46 ; nomme M. Caillebotte 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 

12745 du gr.);_ 

Du sieur GAIN (Thomas-Alfred), 
fab. de broyage à Gravelle (Seine), 
au Moulin-de-Gravclle; nomme M. 
Cavaré juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont , 16, 

syndic provisoire ( N° 12746 du 
gr.). 

CONVOCATIONS 0B CRÉANCIERS 

Sont Invites A se rendre au Tribunal 
tie commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites . au .leserian 
tiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur J CORRÉARD père, né-
goc, rue Christine, i, le 25 octobre 
11 9 heures (N» 12717 du gr.); 

Du sieur CAUCHEMEZ (Louis-Au-
guste), md épicier, ruo Sie-Anne, 
60, le 26 octobre k 10 heures (N° 

12737 du gr.); 

Du sieur THIBERT (Benoît), fabr. 
d'allumettes à Belleville, rue de 
Vincennes, 5>, le 26 octobre à 12 

heures (N* 12428 du gr.j; 

Du sieur MOULLARD (Isidore-Jo-
seph-f élix), agent, d'affaires , rue 
du Petit-Carreau, i, le 26 octobre à 
12 heures- (N° 12707 du gr.). 

four assister a L'assemblée dans la-
quelle H- le juge-commissaire doit les 
unsuller, tant sur ta composition de 
L'étal de* créanciers présumes que ut 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PERROT (Jean-Fran-
çois), fab. de casquettes , rue du 
l'empli?, 43, le 26 octobre à 12 heu-
res (N" 12641 du gr.); 

Du sieur CHANDOR (Prosper-Ro-
bert), md de dentelles, rue d'Hau-
tevilie, 92, le 26 octobre à 9 heures 
(N° 126U du gr.); 

De la dame veuve GRANDJEAN 
Nathalie-Clarisse Pigny), mde de 

lingeries, rue St-Marc, 17, le 26 oc-
tobre à lo heures (N° 12636 du gr.); 

Du sieur LACOSTE (Thomas), md 
de tableaux, boulevard des Capu-
cines, 39, le :e octobre à lo heures 
(N° 12582 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification ei affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoques pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à Mil. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SERRE , boulanger à 
Neuilly, avenue des Thèmes , 28, 

ci-devanl, et actuellement à Paris, 
rus Godot-de-Mauroy, le 26 octobre 
à 9 heures (N° 12248 du gr.); 

Du sieur CHALAYE (Charles), li-
monadier, rue Richer, 3, le 26 oc* 
tobre à 10 heures (N° 12533 du gr.); 

Du sieur JANVIER, md de nou-
veautés à Montreuil-sous-Bois, le 
26 octobre à 12 heures (N" mo7 du 
gr-); 

Du sieur MONIN (Jean), md de 
bois et charbons à Montrouge, rue 
Ncuvc-d'Orléans, 61, le 26 octobre 
à 10 heures (N° 12444 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits dç la gettion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P1EPLU, entrepreneur fie maçon-
nerie, rue de Chabrol, n. 28, sont 
invités à se rendre le 27 octobre 
courant à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entctfdre la compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabillté du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 216 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du saur 
GUNLEcK, sellier-carrossier , rue 
Chariot , n. 63, sont invités à se 
rendre le 27 octobre courant . 

I à 1 heure très-précise, au palais 

du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le-débatlre, le clore et 
l'arrêter; leur Tlonher décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 32 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite du sieur 

GOURLiIN, brossier, rue du Tem-
ple, 25, sont invités à se rendre le 
27 octobre à 1 h. précise, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le comple défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
incation des compte et rapport des 
syndics (N° 395 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HAUB , bottier-cordonnier , rue 
Dauphine, n. 47, sont invités à se 
rendre le 27 octobre a 1 heure pré-
cise au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3379 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la DUc 
FRV, bijoutière , rue et terrasse 
Vivienne, n. 12, sont invités à se 
rendre le 27 octobre à 1 heure très 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
faillites, pour, conformément àl'art. 
S37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 2840 du gr.). 

MM. les créanciers composant Vu 
nion de la faillite de la dame veuve 
JACQUOT, mercière, rue de l'Eglise, 
n. 29, à Passy, sont invités à se 
rendre le 27 octobre, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de« 
syndics (N» 2990 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
M1CAULT , fabr. ébéniste mi Ot 
meubles, faubourg St-Martin, J3, 
sont invités à se rendre le 27 octo-

bre à 1 heure précise, au Tribuiil 
de commerce, salle ries asscmUte 
des faillites, pour, conformiracili 
l'article 562 du Code de commis 
ancien, entendre le compte d*-
lif qui sera rendu par les «ynjj* 
le -débattre, le clore e! fjr 
leurdonner décharge acteurs» 
lions (N« 8558 du gr.,anc. lof. 

Messieurs les créanciers court» 
Bant l'union de la faillite du sin» 
ROCHETEAU , marchand do t f 
rue St-Antoine, 123, sont invit»» 
se rendre le 27 octobre à 1 néon, 
au palais du Tribunal de ton-

merce, salle des assemblée» des 
lites.pour, conformémentalariw 
du Code de commerce ancien, »; 
tendre le compte définitif qui 
rendu par les syndics, le deM""j 

le clore et l'arrêter ; leur d»n"»*J 
charge de leurs fonctions (>•»" 

du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du >w< 
BAUDIF.R, md d'habits, ruea* r» 

radis-Poissonnière, 62,
 60
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